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I. INTRODUCTION

1. Le présent document est divisé en quatre parties. La première partie
- section II - indique les raisons d'être de cette entreprise - pourquoi il devrait
y avoir une Stratégie mondiale du logement jusqu'en l'an 2000; elle résume les
principes fondamentaux qui devraient guider la formulation, l'application et le
suivi de la Stratégie et elle indique les nouveaux concepts qu'il faudra garder à
l'esprit pour bien situer l'action nationale et internationale. La section III
contient des directives pour l'action nationale. Elle expose les critères généraux
qui devraient guider les gouvernements dans la formulation, l'application et le
suivi de la partie cruciale de la Stratégie - l'action nationale - et regroupa ces
directives en trois domainés : "organisation du secteur du logement; la
mobilisation et l'allocation dAs ressources; la production et l'amélioration des
logements. La section IV du rapport contient des directives pour l'action
internationa1s. Précédée de principes généraux, cette série de directives explique
le rôle et les responsabilités internationales des gouvernements, des organismes
internationaux et des organisations non gouvernementales, et du Centre des
Nations Unies pour les établissements humains (Habitat), en sa qualité d'agent
coordonnateur de la Stratégie. Enfin, le document contient un plan d'action et un
calendrier pour la mise en oeuvre de la première phase de la Stratégie.

II. OBJECTIFS, RAISON D'ETRE ET PRINCIPES GENERAUX

A. Objectifs

Malgré les effQrts des gouvernements et des organisations
internationales. plus d'un milliard de personn~s yivent
dans des lQgements inadéguDts. ct ce nombre ~entera

dramatiguement à mQins gge des mesgres draconienneS ne
soient prises immadiatement.

2. Les pays en développement se trouvent confrontés, comme jamais auparavant, à
un formidable ensemble de problèmes et de contraintes. Des taux d'urba~isation

sans précédent, un climat économique internationel défavorable, la stagnation du
produit national brut (PNB) par habitant, l'inflation galopante, l'augmentation"
phénoménaled~ la population, l'escalade du chômage, de sévères contraintes
financières et le volume tÈ'es" élevé de la dette "eztétieure son't autant de facteurs
qui ont eu des effets dévastateurs sur les prog~ammes et stratégies de
développement et sur la stabilité politique et sociale de nombreux pays. Un
problème particulier auquel les pays en développement doivent faire face est le
grand nombre des sans-abri v~ de ceux qui viven~ dans des logements extrêmement
précaires et des quart~ ~s malsains, que c~ soit dans des bidonvilles, des colonies
de squatters QU des ~ _.es rurales pauvres. Bien qu'ils représentent le quart de
l'humanité, une faible proportion seulement vit dans les pays industrialisés. Les
sans-abri constituent le tiers de la population des pays en développement où, dans
certaines métropoles, de 30 è 50 , de la population vit dans des taudis et des
colonies de squatters. Au cours de la dernière décennie, le nombre de sans-abri et
de ceux qui sont sans logement et manquent de services adéquats a continué
d'augmenter, malgré les efforts des gouvernements et de la communauté
internationale depuis Habitat : Conférence des Nations Unies sur les établissements
humains 1/, qui s'est teuue à Vancouver" (Cansda) en 1976.
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L'Année internationale du logement des sans-abri (1987) aCQnfirroé
9"'il faut intensifier les efforts nationaux et internati)naux pour
produire. fournir et améliorer des logements pour tQus. en ulettant
l'accent sur la satisfaction des besoin§ ~~S pauvres et des

person!~s géfaYQrisée§.

3. L'Année internationale du logement des sans-abri, ainsi que les travaux
préparatoires qui l'ont précédée, ont suscité et fait connaître un éventail
impressionnant de nouvelles lois, de nouveaux projets et d'initiatives nationales
et internationales de la part des gouvernements, des pouvoirs locaux, des
communautés, des organisations non gouvernementales et des organis~tions

internationales. C'est pourquoi, afin de donner un essor à l'impulsion donnée par
l'Année internationale, il est clair qu'il faut améliorer les mécanismes qui
permettent, à l'échelle mondiale, de suivre les changements, les tendances et
l'évolution dans ce jomaine, d'analyser de nouvelles expériences prometteuses,
d'enrichir nos connaissances des méthodes et des solutions qui portent leurs
fruits, et d'intensifier les efforts nationaux et internationaux en f.aveur de ceux
qui doivent être, en définitive, les bénéficiaires de l'Année internation~le, les
pauvres des zones urbaines et rurales de tous pays, dont les conditionR de logement
doivent, et peuvent, être améliorées.

Pour répondre aux besoins de log~ts des pauvres. l'A§semlùti
générale des Nations Unies a approuvé la propositiQn de la
Comroi§sion des établissements humain§ de lancer une Stratégie

mondiale du logement jus9u'en lr~n 200Q.

4. Cette approche du développement futur des établissements humains en général,
et de la production de logements en particulier, a été exposée en détail dans le
document int1..tulé "Nouvel ' J."dre du jour pour les établissements humains"
(HS/C/IO/2) présenté à la Commission à sa dixième session, en avril 1987. Les
questions relatives à la Stratégie du logement ont été traitées dans le document
"Logement et services pour les pauvres - un appel à l'action" (HS/C/10/3) que la
Commission a examiné à la môme session. A l'issu~ de ses ëébats, la Commission a
adopté sa résolution 10/1, dont voici quelques extraits

"Jd\ CQmrnissiQD des établisseml'!nts humfm,

Çonvaincue de la nécessité d'une stratégie mondiale eu vue d'assurer un
logement à tous d'ici à l'an 2000 pour donner suite à l'Année internationale
du logement des sans-abri,

7. ReCOmmande à l'Assemblée générale d'adopter à sa quarante7deuxième
session le projet de résolution ci-après sur une Stratégie mondiale du
logement jusqu'à l'an 2000 :0

'L'Assemblée générale,

R~onnaissant qu'un logement convenable et assuré constitue un droit
fondamental et est essentiel à l'accomplissement àes aspirations humaines,
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;onnaissant en~ qu'un cadre de vie sordide constitue une
menace permanente à la santé et à la vie même, et pèse ainsi lourdement
sur les ressources humaines, qui sont le bien le plus précieux d'une
nation,

Notant qae cette situation déplorable peut compromettre la stabilité
sociale et pnlitique des pays,

Profondément préoccupée par la situation alannante act.,\lelle où,
malgré les efforts des gouvernements aux niveaux national et local et
ceux des organisations internationales, plus d'un milliard de personnes
se trouvent sans abri ou vivent dans des logements inhabitables, ainsi
que par le fait qu'en raison des présentes tendances démographiques, ces
problèmes déjà sérieux ne feront que s'aggraver au cours des années à
venir, à moins que des mesures concertées et énergiques ne soient prises
immédiatement,

Pleinement consciente de la nature pluridimensionnelle du problème
du logement, qui a essentiellement ses origines dans la pauvreté et qui,
dans nombre de pays, est aggravé par la pénurie de ressources,
l'insuffisance de moyens institutionnels et l'absence d'un cadre
juridique et financier susceptible d'atténuer le problème,

~statant que ce problème se manifeste dans les taudis et les
bidonvilles, où les services sociaux et techuiques sont insuffisants,
ainsi que par une détérioration générale du cadre de vie dans les
établissements humains ruraux,

Consciente du rôle essentiel de l'initiative personnelle des pauvres
qui cherchent à se loger et des effets multiplicateurs de tout effort de
construction de logements se fondant sur la pleine mobilisation des
ressources locales et de leur importé' " pour le développement économique
netional ainsi que les occasions de développement qui sont perdues en
raison du peu d'intérêt accordé au secte'ur du logement,

Convaincue que la poursuite et la coordination des e~forts que les
institutions, organes, organisations et particuliers intéressés déploient
dans l'ensemble du secteur permettront d'ici à l'an 2000, si ces efforts
s'inscrivent dans le cadre d'une stra~égie appropriée, d'inverser les
tendances alarmantes et d'apporter des améliorations concrètes et
visibles aux logements et aux quartiers où vivent les pauvres et les
personnes défavorisées,

EncQurag~ par l'action déjà entreprise par de nombreux pays en vue
d'élaborer des stratégies nationales du logement et de prendre d'autres
mesures propres à faciliter la réalisation de l'objectif d'un logement
pour tous,

1. Décide qu'il y aura une Stratégie mondiale du logement jusqu'en
l'an 2000, y compris un plan d'action pour son application, son suivi et
son évaluation;

2. Décide en out~ que la Stratégie devrait avoir pour objectif
d'encourager des mesures propres à assurer un logement convenable à tous
d'ici à l'an 2000; ,

....,.:..tt __1 - 5 -
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3. ~ le Directeur exé~utif du Centre des Nations Unies pour les
établissements humains (Habitat) d'élaborer, aux fins d'examen par la
COlnmission des établissements humains à sa onzième session, un projet de
Stratégie mondiale du logement jusqu'en l'an 2000, en précisant ses
modalités d'application et ses incidences financières;

4. ~ la Commission des établissements humains d'élaborer, dans
la limite des ressources Œisponibles, une Stratégie mondiale du logement
jusqu'en l'an 2000, en vue de la soumettre, par l'intermédiaire du
Conseil économique et social, à l'Assemblée générale à sa
quarante-troisième session,

5. Demande instamment à tous les gouvernements de s'engager à
réaliser les objectifs de la Stratégie mondiale du logement jusqu'en
l'an 2000 en adoptant et en appliquant, conformément aux principes
directeurs énoncés à la section l de l'annexe à la présente résolution,
des stratégies du logement qui permettront de mobiliser toutes les
énergies et ressources nationales en vue de la réalisation des objectifs
de la Stratégie et à renouveler leur engagement chaque année en
proclamant, entre autres, lors de la Journée mondiale de l'habitat, les
mesures concrètes à prend~e et les objectifs à atteindre chaque année
consécutive;

6. ~~ à tous les organes et organismes des Nations Unies
ainsi qu'à l'ensemble de la communauté internationale d'appuyer la
formulation et l'application de la Stratégie mondiale conformément aux
principes énoncés à la section II de l'annexe à la présente résolution.'"

Cette résolution a été adoptée par l'Assemblée générale à sa quarante-deuxième
session en tant que résolution 42/191 du Il décembre 1987.

~rincipal objectif de la Stratégie mondiale est de faciliter la
fourniture d'un logement convenable à tous d'ici à l'an 2000.

5. Lë.l notion de "logement convenable" est la même que celle adoptée par la
Commi$sion pour son programme de l'Année internationale du logement des sans-abri.
Un logement adéquat c'est plus qu'un toit sur nos têtes: cela signifie
suffisamment d'intimité, suffisamment d'espace, une bonne sécurité, un éclairage et
une aération convenables, des infrastructures de base adéquates st un endroit bien
situé par rapport au lieu de traveil et aux services essentiels - tout cela pour un
coût raisonnable. Les conditions nicessaires à un logement convenable peuvent
varier d'un pays à l'autre, et ne se réaliseront pas du jour au lendemain. C'est
pourquoi l'objectif de la Stratégie est l'an 2000, et c'est aussi pourquoi la
Stratégie sera modelée par chaque pays en fonction de paramètres et d'objectifs
nationaux. En formulant ainsi l'objectif de la Stratégie, on anticipe sur deux
importants principes qui sont développés plus loin dans le présent document : le
premier est que la Stratégie doit reposer sur le concept de "faci;1itation",
c'est-à-dire qu'elle doit faciliter l'action de tous les agents, actuels ou
potentiels, qui participent à la production de logements et au processus
d'amélioration. Le second principe est que la Stratégie ne vise pas un groupe
particulier de la société mais vise à créer les conditions indispensables à une
production adéquate de logements convenables pour tous les secteurs de la société
et à l'amélioration des conditions de logement de tous les citoyens.
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Le présent document eK~ligue les raisons d'être d'une Stratégie
mondiale du lQgement jusgu'en l'an 2000; il expligue les principes
fondamentaux, les caractéristigues et les éléments de la Stratégie;
§t il énonc§ dans les grandes lignes un plan pour l'action national~

~t internationa1~.

G. Les objectIfs du présent document, "Stratégie mondiale du logement jusqu'en
l'an 2000", sont les suivants

a) Présenter les raisons d'être des stratégies nationales du logement
conscientes, cohérentes et bien comprises dans tous les pays, dans les
12 prochaines années;

b) Se pencher sur l'universalité de la crise du logement et sur les points
communs entre toutes les stratégies nationales du logement;

c) Définir les attrib~ts et composantes spécifiques de ces stratégies;

d) Lancer une série d'actions nationales et internationales pour améliorer
sensiblement les stratégies nationales du logement;

e) Veiller à ce que ces actions soient correctement documentées, suivies et
évaluées.

B. Les raisons d'être d'une Stratégi§ mondial§ du logement
jusgu'~an 200~

Trois raisons justifie~e Stratégie mondiale du logement
premièrement. les problèm§s de log§m§nt sont uni~e~~
- aucun pays n'a complètem§nt répondu à s§s besoins en la
mgtière: d§uxièrnement, les problèmes d§logement sont une
préoccypation uniy§rse1le §xig§ant l§s §fforts conjugués de
tout§s l§s nations pour aboutir à une solution: troisièmement,
la demand§ de logem§nts peut être satisfait§ dans chagu§ pays

moyennant une série commune de principes uniY§rs§ls.

7. Entre autres conditions préalables indispensables au succès de la Stratégie
mondiale, il faut reconnaître le caractère universel du problème du logement et ses
liens avec d'autres problèmes mondiaux comme le maintien de la paix, la
préservation de l'équilibre de l'environnement, la croissance démographique et
autres aspects du développement économique et social. Une stratégie visant à
atteindre l'objectif d'un logement convenable pour tous est forcément universelle
par définition: premièrement, parce qu'aucune nation ne peut prétendre qu'elle a
atteint complètement cet objectif; deuxièmement, parce que les différences extrêmes
d'un pays à l'autre et la gravité des problèmes de logement auxquels la majorité
des pays doit faire face appelle des responsabilités et un engagement universels;
troisièmement, parce que bon nombre des enseignements que chaque pays tire de son
expérience propre sont universellement valables, et parce que le secteur du
logement révèle des tendances communes à différents contextes de développement
socio-économique. Ainsi, il est possible de dégager un ensemble de principes, de
critères et d'approches applicables à tous les contextes nationaux et
sous-nationaux.

r 1
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Le succès de la Stratégie dépendra aussi de l'instauration
d'un climat mondial favorable.

8. Les conditions indispensables au sucees de la Stratégie sont les suivantes :

a) L-' instauration d'un climat international favorable fondé sur la confiance
et le développement entre les Etats de relations politiques et économiques
équitables;

b) L'affectatioll au développement social des sommes actuellement consacrées
à la course aux armements, notamment pour résoudre le problàme du logement;

c) La création de conditions appropriées au niveau national, autrement dit
d'uce situation politique et sociale favorable; l'existence de la base
socio-économique requise; la fourniture des ressources financières, matérielles,
humaines et naturelles voulues; la mise en place d'institutions publiques et d'Etat
efficaces et l'anlélioration de la législation.

Aucune nation ne peut prétendre avoir atteint l'objectif
d'un logement pour tous ses citoyens et. par conséguent,
aucune nation ne peut prétendre connaître les moyens
d'atteindre cet objectif à l'échelon mondial. Toutes
les nations peuvent profiter de l'expérience des autres.
La diffusion des données d'expérience nationales pour
tester leur pQ~ntiel d'application à l'échelon mondial
~ra un élément décisif dans la réalisation de l'objectif

fixé ppur l'an 2QOq.

9. Une conscience et une préoccupation universelles pour les questions de
logement existent et reposent sur. le fait que tous les pays ont le sentimeut que
leurs programmes de logement sont déficients d'une manière ou d'une autre. Dans
les pays en développement, ces déficiences sont très visibles; dans les pays
développés plus riches, bien que ces imperfections soient plus subtiles et
théoriquement faciles à surmonter, elles n'en revêtent pas moins un caractère
persistant. L'existe~ce de problèmes communs et les succès partiels remportés dans
le passé en apprena~t de l'expérience d'autrui ont conduit à penser que la misa en
commun des connaissanc~s mondiales pourrait aider les gouvernements à formuler des
p~ogrammes op~rationnels et qu'un soutien international aux efforts nationaux
serait décisif pour améliorer la situation du logement dans certains pays,
notamment les pays en développement. On a constaté que les pays en développement
confrontés à des problèmes comparables peuvent bénéficier d'échanges d'expériences,
que les pays peuvent s'aider mutuellement à mettre en place des stratégies
nationales du logement en échangeant des compétences techniques, et que le système
des Nations Unies Peut assumer des fonctions de coordination et de suivi pour
veiller à ce que tous les pays disposent d'une stratégie nationale du logement
cohérente, efficace et opérationnelle, bien avant l'an 2000.

La satisfaction des besoins de logement essentiels pour tous est
une responsabilité universelle. L'insuffisance et la précarité
des logements. oÙ gue ce soit. condui:ra à l' instabilité soci~

et p91itigue et entravera le développement écono~.

10. L'insuffisance des logements, oÙ que ce soit, jette un doute sur la
performance du système socio-éco~omiquemondial et sur son aptitude à prendre soin
de la planète et de ses habitants. Que l'on vive dans un pays développé ou un pays

- en dévelqppement, dans une ,économie de marché ou dans une économie planifiée, il
,/ f
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n'est plus possible de s'isoler des so~ffrances de ceux qui, dans un pays lointain,
vivent sans un logement adéquat. A cause du développement de l'infoomation, des
voyages et de l'éducation, "fermer 19S yeux" est plus difficile qu'autrefois. On
ne peut plus soutenir qu'un système de gouvernement fonctionne bien et assume
correctement ses responsabilités à l'égard de la planète aussi lougtemps que les
lacunes dans le domaine du logement continuent de sauter aux yeux. La persistance
et la multiplication de mauvaises conditions de logement, notamment dans les zones
urba:i.nes en rapide expansion dans les pays en développement. sont un sujet de
préoccupation croissant pùur les gouvernements désireux de maintenir la stabilit3
socio-politique et sont la pierr~ d'achoppement de l'épanouissement de l'être
humain et .lu développement économique. c" est pourquoi tous les :t-ays ont.
l'obligation mutuelle de remédier, le plus tôt possible, aux insuffisances
grossières dans le secteur du logement.

I:érielles,
les et d'Etat

1a Stratégie mondiale repose sur un certain nombre de prin~,
méthodes et critères de développement et d'amélioration des
logements qui sont universellement va15bl~ pour tout~
nations. En outre, il faudra ap,pliquer les cdt;ères généraux
suivants : al réalisme - tenir compte des tendances. réalités
~ possibilités objectives à un stade donné du déveloDpemen~;

~ré\9oyance - bien choisir les priorités et l'action pour éviter
la détériontion de la si ':J~tiQn et l' SUWariHOA de nouveaux
problèmes: cl exhaustivité - bien saisir tous les ~§pects du
~~~et des facteurs 2~ents: dl progressivité - fixer et
mettre en oeuvre p~ogressivement les objectif§ conformém~nt aux
possib.ilités réell~s: et el souplesse ~~~t affiner

l'action s~~éYQlutiQ~de la situation et les besoi~.

Moins de 12 ans nous séparent de la date limite pour la réalisation
de l'objecti! mondial d'un logement cqnvenable pour tous. l'an ~.
Cet vbjectif est si prgche gu'il requiert des mesures immédiates!
Il est aussi suffisamment éloigné pour introduire les changements.e.t.

les réfOrmes qui s'imposent et les appligyer.

Il. La Stratégie mondiale du logement se veut "mondiale" en ce sans qu'elle
contient un jeu de prin~ipes, d'approches et de critères applicables à tous les
co~textes nationaux, abstraction faite de différence~ bien connues et aàmises en
matière de développement économique, historique et c~lturel, et de systèmes
socio-politiques. Il est bien évident que les principes directeurs de la Stratégie
devront être interprétés let adaptés à l'échelon national et local et que chaque
pays devra les traduire en mesures législatives et institutionnelles propres.
Toutefois, le caractère "unique" de chaque contexte ne doit plus servir d'excuse
pour rester inactif et il ne faut pas partir du principe que l'expérience des
autres ne peut s'appliquer à son propre contexte national.

12. Douze ans, c'est court. L'année 1988 se trouve à mi-parcours entre Habitat:
Conférence des Nations Unies pour les établissements humains, tenue en 1976, et la
fin du siècle. Les 12 dernières années ont été le témoin d'un nombre remarquable
d'initiatives, de programmes et de projets. Cependant, la quasi-totalité de ces
expériences, sinon toutes, ont été faites sans que l'on prenne conscience du fait
que les établissements humains, comme le logement, exigent un appui soutenu, une
assise structurelle bien pensée; peut-être même une approche radicalement.
différente, si l'on veut que ces ,expériences atteignent leur but en mati~re d~
bien-être social et de croissance économique. On espère que les 12 a~s qui no~

séparent de l'objectif fixé par la Stratégie mondiale du logement seront l'ace Eic~
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Le droit à un logement convenable est reconnu universellement
et constitue la base de l'obligation nationale de répondre au~

besoins de logement.

de commencer, maintenant, à effectuer les changements structurels, législatifs et
institutionnels profonds qui seront nécessaires pour atteindre le but global de la
Stratégie.

C. La Stratégie mondiale du logement principes fondamentaux

double p
logement
gouverne
du logem
permettr
sorte qu

13. Le droit à un lQgement convenable est universellement reconnu par la
communauté des nations. Il a été réaffirmé récemment par l'Assemblée générale des
Nations Unies dans sa résolution 421146 du 7 décembre 1987, intitulée "Réalisation
du droit à un logement convenable". Toutes les nations, sans exception, se
reconnaissent, à des degrés divers, des obligations dans le secteur du \ogement,
comme en témoignent la création de ministères ou d'offices du logement,
l'allocation de f~nds au secteur du logement, et les politiques, programmes et
projets adoptés. Naturellement, différentes sociétél':l interprètent leurs
obligations différemment. Dans certains pays, où le logement est un droit
constitutionnel, la fourniture de logements est l'un des devoirs fondamentaux de
l'Etat. Dans d'autres pays, où ce devo:r n'existe pas et où les ressources sont
insuffisantes à cette fin, les logements temporairement inadéquats sont tolérés
comme moyen de répondre à des besoins de logement auxquels l'~tat ne peut
satisfaire. Chaque nation peut percevoir une forme différente d'obligation pour
loger sa population, et quelques nations peuvent fournir des exemples instructifs
des énormes progrès, quantitatifs et qualitatifs, qu'un engagement sérieux peut
permettre de faire dans le domaine des conditions "de logement. Quoi qu'il en soit,
tous les citoyens de tous les Etats, aussi pauvres qu'ils soient, ont le droit
d'attendre de leur gouvernement qu'il se préoccupe de leurs besoins de ~ogement, et
qu'il se reconnaisse une obligation fondamentale de protéger et d'améliorer les
maisons et les quartiers, au lieu de les vouer à la détérioration et à la
destruction.

Les gouvernements gui yeqlent prendre leurs obligations au sérieqx
doivent modifier leur stratégie actqelle dq logement sqr certains

points fondamentaux.

14. L'expérience accumulée en matière de développement du logement depuis
Habitat : Conférence des Nations Unies sur les établissements humains, en 1976, a
conduit progressivement à une réorientation conceptuelle importante. Les pays
développés comme les pays en développement, à économie planifiée ou à économie de
marché, en sont venus à réaliser que, d'une part, les stratégies nationales du
logement doivent être intégrées à la planification économique nationale et, d'autre
part, la fourniture de logements doit être décentralisée et souvent confiée à des
organisations communautaires. La plupart des gouvernements savent désormais, à la
suite d'expériences malheureuses, qu'ils ne peuvent fournir directem€·nt, par le
biais d'offices du logement spécialisés, des logemp-nts en quantité suffisante,
répondant à des normes acceptables. Dans le même temps, il est de plus en plus
~vident que les politiqu3s gouvern~mentales qui affectent la production de
logements exigent une action coordonnée, au plus haut niveau, embrassant un
éventail beaucoup plus vaste de questions que la simple production de logements par
le secteur pUblic. Les gouvernements prennent naturellement conscience qu'il leur
faut reconnaître la contribution de multiples autres ag~nts, et qu'il leur faut
compter sur cette contribution ppur produire et améliorer des logements à l"'échelle
voulue, pour pouvoir atteindre les objectifs qu'ils se fixent en la matière. Cette

...
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double prise de conscience exige une révision des stratégies nationales du
logement. Au cours des 12 prochaines années qui nous séparent de l'an 2000, les
gouvernements devront, en coopération avec les autres agents, contribuer au secteur
du logement, élaborer des straté~ies du logement cohérentes et bien pensées qui
permettront aux divers agents d'agir de concert, de se compléter et de faire en
sorte que toutes les questions critiques soient co~rectement mises en perspective.

Le changement d'orientation politique le plus fondamental sera
l'adoption d'une optiCjlue de "facilitation" mobilisant
intégralement le potentiel et les ressources de tous les agents
participant à la production et à l'amélioration des lQgement~;

il appartiendra toutefois aux intéressés de décider en dernier
ressort de leur mode de logement. Tout bien pesé. la notion de
~acilitation" impliCjlue Cjlue les intéressés aU""9nt la possibilité
d'améliorer leurs conditions de logement en fonction des besoins

et des priorités 9:u'ils définiront.

"On constat.e que beaucoup de gouvernements s'orientent maintenant vers des
'stratégies de facilitation' visant à mobiliser les ressources et utiliser les
capacités des entreprises pour accroître la production de logements et
d'infrastructures, en mettant en place un cadre législatif, institutionnel et
financier permettant aux entreprises du secteur institutionnalisé et du
secteur parallèle, aux organisations non gouvernementales et aux associatio~s

communautaires d'apporte~ une contribution optimale au développement ••• ~ne

politique globale de développement des établissements humains peut ains~

combiner l'ajustement économique et la justice sociale 2/."

15. Dans son essence, la stratégie de "faC'ilitation" est une stratégie dans
laquelle le sectEur public encourage l'action d'autres secteurs à se substituer
à la sienne. Le gouvernement jouera, pour l'essentiel, un rôle de "facilitateur",
mobilisant les ressources d'autres secteurs et facilitant leur déploiement en vue
de la fourniture efficace de tous les types de logements à tous les groupes
cibles. Une politique de facilitation signifie en outre que l'initiatiye des
pouvoirs publics devra être efficace pour être viable. Tout bien pesé, la notion
de "facilitation" implique que les intéressés auront la possibilité d'améliorer
leurs conditions de logement en fonction des besoins et des priorités qu'ils
définiront.

Une stratégie de facilitation devrait également être considérée
COmme un élément essentiel du développement durable.

16. Une stratégie du logement fondée sur une optique de facilitation contribue
grandement au développement durable, puisqu'elle entraîne la mobilisation intégrale
de toutes les potentialités autochtones. Pour maintenir ces incidences à long
terme, il faudra gérer ces ressources de manière écologiquement rationnelleo
Ainsi, il faudra énoncer des directives concernant l'utilisation des sols de sorte
que la croissance des établi6sements ne se fasse pas au détriment de la protection
et de la conservation des ressources naturelles, que les établissements ne soient
pas menacés par les inondations, l'érosion ou d'autres catastrophes naturelles et
que des problèmes spécifiques de pollution ne soient pas créés. De même, il
faudrait préserver l'équilibre écologique dans l'exploitation des ressources
naturelles aux fins de la production d'énergie ou l'utilisation des matières
premières aux fins de la production de matériaux de construction.

- 11 -
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Dans le même temps. la multiplicité des agents qui caractérise
l'optique de "facilitation" créera des difficultés d'exécution

qu'il ne faudra pas sous-estimer.

17. Les difficultés de la politique de "facilitation", aux échelons national et
international, ne doivent pas être sous-estimées. Cette politique semble délicate
à exécuter parce qu'elle repose en fin de compte sur des intérêts multiples, à
savoir ceux de tous les agents qui y participent. Ces intérêts, économiques,
sociaux et politiques, peuvent converger vers le même objectif, c' est-à-·dire vers
la Stratégie mondiale, mais peuvent également s'annihiler mutuellement au stade de
l'exécution.

Une politique du logement pour les groupes à faible revenu devra
nécessairement être une composante explicite et centrale de la

Stratégie mondiale du logement.

18. Les programmes de logement qui s'adressent aux pauvres ne peuvent fonctionner
que dans le contexte d'une politique nationale du logement visant à répondre aux
besoins de tous les groupes de revenu. Les programmes visant spécifiquement à
aider les groupes à faible revenu, notamment ceux qui vivent dans des taudis et des
colonies de squatters, ne peuvent aboutir que s'ils s'inscrivent dans le cadre
d'une stratégie globale du logement énonçant les priorités, identifiant des
méthodes financièrement viables, comportant des dispositions aux fins d'une juste
affectation des ressources et éliminant les contradictions entre ses divers
programmes et composantes sectorielles. En règle générale, les débats sur les
options pour les pauvres se déroulent en marge d'une étude de la situation globale
du logement et des politiques, programmes et institutions correspondantes; en
outre, ils considèrent comme acquis que les groupes des tranches de revenu
supérieures peuvent satisfaire leurs besoins de logement sur le marché actuel.
Très souvent, ce n'est pas le cas: dans beaucoup de pays en développement, en
particulier, bon nombre de familles et d'individus se situant dans différentes
tranches de revenu occupent un logement de qualité inférieure à ce qu'ils
pourraient raisonnablement payer. Ils ne peuvent améliorer leur standing parce que
les politiques gouvernementales en vigueur n'encouragent guère, voire découragent,
la construction de logements. Il faut donc des politiques capables de faire face à
la demande effective latente, de maximiser l'échelle des travaux de construction et
de diversi.fier au maximum les options disponibles. Dans le même temps, seuls les
groupes les plus défavorisés devraient bénéficier de l'appui direct du secteur
public.

En plus des agents partici~ants déjà à la production de logements,
une importante place doit ôtre faite à l'intégration de la
contribution potentiellement importante. mais jusqu'ici largement

ignorée. des femmes.

19. Les femmes qui veulent obtenir un logement adéquat et participer aux efforts
de développement des établissements humains font face, à tous les niveaux, à des
obstacles particuliers. Certains de ces obstacles sont le ~ésultat d'une
discrimination sexuelle de jure'et/ou ~ facto, mais d'autres sont le résultat de
leur extrême pauvreté, de leur manque d'éducation et de formation, et du double,
voir triple, fardeau qu'elles assument en tant que ménagères et ouvrières dans
l'agriculture, l'industrie et le commerce, dans le secteur institutionnalisé ou
dans lE! secteur parallèle. Il es.t important d'éliminer ces obstacles, non
seulement par respect du principe fondamental d'une répartition équitable des
bienfaits.- du développement, mais aussi parce qu'un nombre croissant de ménages sont

/
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entretenus exclusivement, ou largement, par des femmes. Priver les femmes d'un
accès au logement ou aux infrastructures revient à priver aussi un grand nomhre de
familles, Les femmes sont directement et concrètement concernées par toutes les
politiques, programmes et projets en matière d'établissements humains et de
logement, qu'il s'agisse de l'accès à la terre, au financement et aux matériaux de
construction, des techniques de constructi~n, de la conception des logements ou de
l'organisation communautaire. Il est par conséque~t indispensable o·' reaforcer la
participation des femmes à la gestion des logements et des infrastructures, en tant
que contribuantes et en tant que bénéficiaires, et de mettre un accent particulier
sur l'intégration des activitès concernant les femmes à toutes les activités
principales du développement, sur un pied d'égalité avec les activités intéressant
les hommes. Il est aussi necessaire d'évaluer la demande des femmes en matière da
biens et services dans le domaine du logement et d'encourager la conception et
l'application de programmes novateurs qui accroîtront la participation des femmes à
la gestion du logement~

La "facilitation" est la pierre angulaire de la Stratégie mondiale
du logement et, en ta~gue telle. elle s'appligue aussi bien aux

gouvernements gu'aux organisations internationales.

20. La "facilitation", optique retenue pour la Stratégie mondiale, devra
s'appliquer également à la coopération entre organisations internationales et
gouverne~ents. Cela ne signifie pas que les organisations internationales verront
leur rôle diminuer. De même que l'action nationale, l'action internationale devra
être réorientée et axée sur l'élaboration, l'évaluation et le suivi de stratégies
nationales du logement, et devra faire connaître les résultats de ce nouveau type
.de participation.

La Stratégie mondiale du logement est une conjugaison d'effort~

internationaux et nationaux. Toutefois. les objectifs en matière
de logement ne peuvent être atteints gue grâce aux efforts
individuels des gouvernements agissant dans leur propre sphère

politigue. économigue. sociale et culturelle.

21. Les différences critiques entre nations imposent d'adapter la mise en oeuvre
de la Stratégie, compte tenu de la situation spécifique de chaque pays. Dans
certains pays, une petite minorité seulement souffre de mauvaises conditions de
logement et les ressources publiques sont suffisantes pour répondre aux besoins de
cette minorité. En revanche, dans d'autres pays, la majorité de la population, ou
du moins la majorité des citadins, est mal logée et les ressources publiques ne
permettent pas d'assurer à tous un logement décent, Dans ce dernier cas, les
ressources disponibles devront être réparties entre le plus grand nombre, et il
faudra compter largement sur les efforts des populations. Dans certains pays, un
organisme central de logement hautement perfectionné dispose de prérogatives dans
le domaine du logement, et monopolise même parfois ce secteur; par contraste,
d'autres pays disposent d'une structure gouver.nementale décentralisée pour la
fourniture de logements, comprenant un grand nombre d'entreprises publiques qui
conRtruisent des logements pour leurs employés. Dans certains pays, le secteur
privé est vigoureux et dynamique, capable de fournir efficacement des logements en
grande quantité, à moindre coût que le secteur public; dans d'autres, le secteur
privé institutionnalisé est faible, voire non existant, tandis que le ~ecteur

parallèle peut se montrer vigouréux et actif dans la production de lo~ements, Dans
certains pays, les coopératives de logement sont une tradition vivace, et les plans
d'épargne logement sont très développés; dans d'autres, ces traditions ne sont pas
encore enracinées. Enfin, les interactions entre ces différents agents varient
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d'un pays à l'autre, se faisant concurrence ou se complétant dans la satisfaction
des besoins de logement. Il est clair que toute stratégie nationale du logement
devra, pour être adaptée à. la situation, tenir compte de ces di.fférences, tirer
parti des nouveautés positives et veiller à ce que les innovations ne soi~nt pas
incompatibies avec les conditions existantes. Cela étant, malgré ces variations
prononcées, il existe toute une gamme de principes, de méthodes et de nouveaux
concepts qui sont applicables à tous les pays. Ceux-ci sont brièvement analysés
dans les deux sections suivantes, qui, ensemble, constituent un programme mondial
commun en matière de logement.

La Stratégie mondiale du logement est le ca~d'un processus
~rmanent visant à faciliter l'obtention d'un logement convenable
par tous d'ici à l'an 2000. Pour déterminer les progrès. les
~&ures prises aUk échelons national et international gevront
être suivies et évaluées régUlièrement et la Stratégie devra être

~inée et révisée.

22. La Stratégie mondiale n'est pas un plan mais un cadre évolutif aux fins de
l'adoption de mesures dynamiques aux échelons national et international. En
conséquence, les mesures prises et leurs incidences devront être suivies et
évaluées en permanence et la Stratégie devra être modifiée selon que de besoin. Ce
suivi devra s'effectuer aux échelons national et international et être fondé sur
des normes rigoureuses et des indicateurs mesurables définis en fonction des
domain~s d'action décrits dans le présent document. L'efficacité du suivi à
l'échelle mondiale sera ma~ifestement fonction de celle du ~uivi à l'échelle
nationale, mais les organismes internationaux qui collaborent à la mise en oeuvre
de la Stratégie, organismes gouvernementaux et organisations non gouvernementales,
devront ~e soumettre à un processus similaire, pour montrer dans quelle mesure lee
principes de la Stratégie ont été incorporés à leur ordre du jour et pour démontrer
leur appui à son application.

D. Traduire la Stratégie en action ; de nouvelles perceptions

La prise de conscience croissant~ du fait gue le logement et le
développement se soutiennent mutuellement et sont interdépendants
donnera· une puissante impulsion À la Stratégie mondiale du logement.

23. Ces dernières années, dans presque tous les pays du monde, on a davantage pris
conscience des difficultés que traverse le secteur du logement et de son
potentiel. Les problèmes du logement sont évidents non seulement sous leur forme
la plus visible, c'est-À-dire les zones tentaculaires de logements médiocres et les
milieux malsains, notamment dans les pays en développement, mais aussi sous leur
a~pect financier, alors que les gouvernements s'efforcent cOntre vents et marées de
mobiliser les ressources nécessaires pour faire face aux besoins de ce secteur.
Parallèlement, toutefois, on commence à prendre conscience de la contribution
potentielle des établissements humains À l'épanouissement de l'être humain et au
développement économique. En d'autres termes, on reconnaît que "les populations,
l'habitat. et le développement font partie d'un tout indivisible" :J./.

Les responsables devront Comprendre les tendances qui façonnent
le secteur du logement et les relations qui existent entre ce

secteur et la copjoncblre économique et sociale globale.

24. L'objet fondamental d'une stratégie du logement est de veiller à
pleinement le potentiel humain et économique du secteur du logement.
faudra faire plus que se concentrer sur les "besoins intrinsèques" du

/
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logement pris isolément. Les stratégies doivent être formulées compte tenu de ce
que J'on sait des relations qui existent entre les résultats et le fonctionnement
de ce secteur et les préoccupations socio-économiques au sens large. Formuler une
stratégie en l'absence d'informations sur les incidences des politiques
sectorielles du logement sur le reste de l'économie n'a guère plus de sens que de
formuler une stratégie économique globale en l'absence d'informations sur les
effets de ces politiques sur le secteur du logement. C'est sous ce jour qu'il est
important d'examiner ce que l'on connaît de la conjoncture dans laquelle le secteur
du logement opère, des tendances générales externes à ce secteur qui en modèlent la
performance et des relations entre ce secteur et la conjoncture globale qui doivent
être prises en considération dans la formulation de stratégies pour ce secteur.
Deux tendances et relations générales revêtent une importance critique : les
tendances démographiques et les tendance~ économiques.

L'évolution démographique et l'urbanisation ont une influence
puissante sur le secteur du logement. Les responsables devront
faire en sorte que les sociétés bénéficient de ces facteurs et

n'en pâtissent pas.

25. Les villes jouent un rôle vital dans la croissance économique. Près de 60 ~

du produit national brut de3 pays en déveJoppement provient des zones urbaines,
alors même que ces zones abritent moins du tiers de la population de ces pays. De
surcroît, on prévoit que d'ici à l'an 2000, 80 ~ environ de la croissance du PNB
dans les pays en développement sera imputable aux zones urbaines ~/. Il est
essentiel de veiller à ce que les citadins soient correctement logés, à ce qu'ils
disposent de services de bonne qualité et à ce qu'ils puissent choisir parmi une
gamme de lieux de résidence pour maximiser l'efficacité écon9mique des villes, et
pour assurer la répartition équitable des avantages de la croissance économiqua.
Les principaux facteurs qui régissent le secteur du logement sont la croissance
démographique et l'urbanisation. Ces facteurs diffèrent considérablement d'un pays
à l'autre, avec des variantes régionales bien marquées. La population mondiale est
passée de 2 516 milliards à 4 450 milliards d'habitants de 1950 à 1980, mais cette
croissance a été fortement concentrée dans les pays en développement, responsables
à eux seuls de 82,4 ~ de l'augmentation enregistrée durant cette période
(1 629 milliard d'habitants). La croissance démographique continuera d'être la
plus rapide en Afrique, en Amérique latine, en Asie et dans 13 Pacifique. En
revanche, elle s'est ralentie en Europe et en Amérique du Nord. Les taux
d'urbanisation varient eux aussi d'une région à l'autre. La population urbaine
s'est généralement stabilisée dans IdS économies industrialisées déjà anciennes
d'Europe et d'Amérique du Nord, et devrait représenter envIron 74 ~ de la
population totale en l'an 2000. On prévoit, en revanche, des changements
spectaculaires dans les pays en développement. La part de la population urbaine,
qui était de 17 'l& en 1950, est passée à 29,3 'lt. en 1980 et devrait être de 39,3 ~ en
l'an 2000. La croissance et la redistribution de la population impliquent une
agumentation de la demande de logements et d'infrastructures connexes et un coût
social élevé si ces demandes ne sont pas satisfaites. Plus la croissan~e et la
redistribution de la population s'accélèrent, plus il incombe aux gouvernements de
concevoir des stratégies rationnelles pour permettre à la société de bénéficier de
l'évolution démographique et non d'en pâtir. Dans un rapport récent, la Commission
mondiale pour l'environnement et le développement a elle aussi abordé le problème
de l'urbanisation dans le contexte d'un développement durable.
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Les politigues du l0gement doivent être conçues compte dûment tenu des
relations entre le secteur du logement et l'ensemble de l'économie.

26. Si les politiques affectant le secteur du logement sont favorables, ce secteur
contrihue au développement économique, et les gains du développement économique se
traduisent à leur tour par des améliorations sectorielles. Si de mauvaises
politiques sont appliquées, l~s relations entre le secteur du logement et le reste
de l'économie ne seront pas mises à profit et les objectifs sectoriels et globau~

en pâtiront. Les politiques du logement doivent être plus que des politiques
sectorielles traditionnelles, visant exclusivement à influer sur les résultats du
secteur; elles doivent embrasser à la fois les politiques traditionnelles et les
politiques extra-sectorielles, telles que les politiques fiscales, monétair~s et
commerciales, qui influent toutes sur le secteur du logement. Les partisans' d'une
amélioration quantitative et qualitative des logements et de l'infrastructure
devraient se faire entendre par les responsables de la planification
macro-économique, tout en se faisant un devoir de les écouter eux aussi.

Il faudra élargi[ les programmes de logement gui ne peuvent pas être
réalisés selon la seule méthode traditionnellement utilisée dans les
projets: les stratégies de facilitation devront aller bien au-delà

de la notion de "projets pilotes reproductibles".

27. Jusqu'ici, la théorie dominante en matière de production de logements pour les
groupes à faible revenu dans les pays en développement reposait sur l'idée que tout
ménage pauvre doit pouvoir être propriétaire d'une maison individuelle et sur
l'hypothèse que chaque famille peut construire elle-même sa maison. Or, il
faudrait élargir la production pour encourager la construction de logements par
tous les consommateurs, en recourant à tous les moyens de production possibles.
L'attention étroite que l'on a portée aux projets de trames d'accueil et
d'amélioration des colonies de squatters, dont on a fait la pierre angulaire des
stratégies de logement, est largement responsable de l'impasse actuelle. Ces
activités ont certes leur place dans un programme de production de logements, mais
elles doivent rarement avoir la primauté. La planification et l'exécution de
projets de logements circonscrits à un lieu donné et de dimensions défL.des doivent
céder le pas à la mise en place de systèmes de fourniture de logements fonctionnels
capables de répondre aux besoins à l'échelle nationale. En dépit des efforts qui
ont été faits pour que les projets soient "reproductibles", l'approche par projet
mobilise trop de forces et d'efforts institutionnels en un seul endroit et n'a pas
été capable de produire des logements à l'échelle voulue. Les stratégies qui
s'attachent à mettre sur pied des projets uniques pour s'efforcer ensuite de les
"reproduire" ne sont pas de nature à résoudre les problèmes de logement à l'échelon
national.

Les gouveInements devront trouver un juste éguilibre entre
la rénovation du parc immobilier et la construction de

nouveaux logements.

28. La Stratégie mondiale du logement s'intéresse à l'ensemble du parc immobilier
et pas exclusivement à la production de nouveaux logements. Généralement, la
cons truction de logements ne représente chaque année qu'une i:: f ime partie de
l'ensemble du parc immobilier (de l'ordre de l à 5 %). Le gros du parc immobilier
est déjà en place, et des efforts considérables sont requis pour l'entretenir et
l'améliorer progressivement. Le parc immobili~r existant représente un avoir en
capital. Pour beaucoup de familles, c'est le seul bien qu'elles possèdent, le
montant total de leurs économies.
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Un autre domaine de préoccupation : les lQgements à louer.

29. Les logements à louer sont un autre domaine qui exigera, à l'avenir,
l'attention des pouvoirs publics. Dans la plupart des pays en développement, le
secteur des logements à louer est vaste et en pleine expansion, intéressant
habituellement 50 ~ au moins du parc immobilier ~/. Vu la proportion de logements
en location par rapport à l'ensemble du parc immobilier, notamment dans les
établissements humains occupés par l~s groupes à faible revenu, les gouvElrnements
devront envisager la promotion de la location de logements comme un moyen efficace
de multiplier les options en matière de production de logements. Jusqu'ici, cette
option a été largement négligée, ausEi bien au plan de la recherche qu'au plan
politique. Pour évaluer 'le potentiel de ce secteur, il faut effectuer des
recherches détaillées sur les marchés locaux du logement, sur les incidences des
mesures de contrôle des loyers, en particulier en période d'inflation élevée, et
sur les moyens d'encourage~ la constru~tion de logements à louer, notamment pour
les groupes à faible ~èvenu.

JI faudra encore, pendant de nombreuses années, des stratégies
novatrices pour régler le p~@e des colonies de sguatters et

des guartiers centraux délabrés.

30. On ne peut espérer que le secteur privé sera capable, sans aide, de résoudre
les problèmes fondamentaux des squatters et des autres occupants de logements
spontanés ou illicites. L~ solution de ces problèmes dépendra entièrement de
l'introduction de nouvelles mesures gouvernementales pour lesquelles il existe peu
de précédents dans les pays développés. Le problème particulier des habitants des
taudis urbains appellera peut-être des mesures novatrices de .la part des pouvoirs
publics pour résoudre les conflits qui apparaissent fréqu~mment entre ce groupe
cible et le secteur privé.

III. PRINCIPES DIRECTEURS POUR L'ACTION NATIONALE

A. Critèr?s généraux

La Stratégie mondia~e du lQgem#nt devra se fonder sur les stratégies
~nales intégrées du logement gue tous les Etats Membres de
l'Organisaticn dee Nations Unies doivent formuler. La pertinence de
ces stratégies doi~âtre assurée en associant à leur exécution tous

les agents dès gue la Stratégie aura été formulé~.

31. L'aspect le plus important des mesures à prendre au titre de la Stratégie
mondiale est la responsabilité des pays. L'objectif de la Stratégie est
extrêmement ambitieux et ne pourra être atteint que grâce à la mobilisation de tous
les instruments et ressources disponibles à l'échelle nationale. Pour s'assurer
que tous les agents adoptent des méthodes appropriées et que leurs activités se
renforcent mutuellement, il est nécessaire de disposer d'une stratégie nationale
intégrée. Dans le cadre des dispositions institutionnelles à prendre au titre de
l'élaboration d'une stratégie nationale du logement, il faudra veiller à ce que les
responsables, au niveau le plus élevé, fassent preuve de la volonté politique
nécessaire et à ce que le maximum de personnes comprennent la Stratégie et
contribuent à son exécution•.On trouvera à l'annexe au présent docurr.ent un exemple
de structure institutionnelle nhtionale aux fins de la formulation d'une stratégie
du logement.
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33. La nQtiQn de "facilitatiQn" ne signifie pas que les PQuvo,irs publics dQivent
abdique~ leurs respQnsabilités en matière de productiQn et de distributiQn de
logements. La "facilitatiQn" signifie qu'il faut redistribuer les facteurs de
productiQn, et notamment que le secteur public et le secteur privé se partagent les
rôles de la manière la plus efficace. Dans les pays en dévelQPpement, la
quasi-tQtal;té des logements est produite par le secteur privé (Qfficiel et
parallèle), malgré les Qbstacles que la plupart des gQuvernements impQsent
explicitement QU implicitement, en exerçant des restrictiQns financières et en
édictant des cQdes et des règlements qui VQnt à l'encQntre du but recherché. Si
l'QD veut dispQser d'une stratégie du lQgement QpératiQnnelle, il faut que les
gQuvernements revQient les lois et règlements en vigueur et leur impact sur la
productiQn et l'améliQration des lQgements, et qu'ils annulent ceux qui SQnt
manifestement sans objet QU quasiment inapplicables en pratique. Les gQuvernements
devraient déplQyer leurs prQpres reSSQurces dans des dQmaines stratégiques, tels
que la mise en place de réseaux de rQutes natiQnales, l'aménagement du territQire,
la réglementation du secteur du bât'~e~t. et la prQmQtiQn de diverses institutiQns
de financement du lQgement.

Une str~tégie est un plan d'actiQn gui définit en termes précis les
Qbjectifs de l'actiQn à entreprendre et les mQyens par lesguels ils
peuvent être atteints" Une stratégie du lQgemant définit les
Qbjectifs des activités à entreprendre pQur améliQrer les cQnditions
d'habitatiQn, identifie les reSSQurces dispQnibles pQur atteindre
ces Objectifs et les mQyens les plus rentables de les utiliser et
définit les agents chargés de l'exécution des mesures nécessaires

ainsi gue le calendrier dans leguel elles s'inscrivent.

32. La stratégie dQit définir les Qbjectifs et les activités sur la base d'une
analyse apprQfQndie de l'ampleur et àe la nature des besQins et des ressources;
elle définira également les critères à appliquer pQur attribuer un ordre de
pri~rité aux activités. S'il faut s'attaquer au problème dans tQute SQn ampleur,
les objectifs qualitatifs de la stratégie peuvent traduire l'améliQration
prog:essive des cQnditiQns. Les activités qui peuvent être prévues directement
dans la ~tratégie sQnt celles qui peuvent être exécutées grâce aux reSSQurces
publiques. Ces reSSQurces étant rares, elles ne devrQnt être utilisées qu'à des
fins pour lesquelles on ne peut trQuver d'autres ressources, en particulier l'appui
aux groupes à faibles revenus. Une stratégie repQsant sur la nQtion de
facilitation suppQse également que le grQs des reSSQurces dQnt dispQse le secteur
public sera utilisé pQur éliminer les Qbstacles qui entravent le reCQurs aux
ressources nQn gQuvernementales et CQmmunautaires et stimuler leur pleine
mobilisation.

Il existe différentes man~eres d'élabQrer une stratégie natiQnale.
Alors qu'une intervention de premier plan de l'Etat n'empêche pas
une participatiQn du secteur p'rivé, une stratégie de "facilitation"
ne signifie pas gue les pQUYQirs publics dQivent abdiguer les
respQnsabilités gui leur incQmbent dans le secteur du lQgement.
Elle impligue un réaménagement des activités des pQUYQirs publics
et une réallQcatiQn des reSSQurCeS humaines, matérielles et

financi~{ü.•
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Pour être efficaces, les stratégies du logement devront s'inscrire
~un cadre institutionnel a99roprié.

34. Une stratégie nationale du logement reposant sur le principe de "facilitation"
signifie que le secteur du logement devra être fortement représenté au sein du
gouvernement central et au sein des organismes nationaux de coordination chargés de
veiller à ce que le~ principaux ministères, dont les actions influent directement
ou indirectement sur le secteur du logement, poursuivent des politiques qui
optimisent l'expansion de ce secteur et sa contribution au développement national.
Il faudra pour cela mettre en place un large cadre institutionnel, débordant
considérablement du cadre actuel constitué par les agences, ministères et sociétés
de logement qui mènent des politiques en vase clos, laissant généralement de côté
les effets des politiques gouvernementales sur d'àutres agents oeuvrant dans le
secteur du logement. En outre, les nouveaux mécanismes institutionnels devront
reconnaître le rôle de plus en plus important que jouent les administrations
locales, le secteur privé (officiel et parallèle), les organisations non
gouvernementales et les organisations communautaires dans la gestion des terres et
la production de logements; ces mécanismes devront donc assigner un rôle précis à
tous ces agents non gouvernementaux dans la formulation, l'application et
l'évaluation des stratégies nationales du logement.

Un certain nombre d'éléments à long terme de la Stratégie devront
être mis en 9lace 9rogressivement, l'obj!llctif étant gue tous les

élément~ soient en 9lace bien arant l'an 20QO.

35. Comme indiqué plus haut, la Stratégie mondiale du logement vise à faciliter
la réalisation d'un logement convenable pour tous, dans tous. les pays, d'ici à
l'an 2000. Pour atteindre cet objectif, les mesures ponctuelles et à court terme
ne suffiront pas. Il faut donc envisager de mettre progressivement en place, au
cours des 12 prochaines années, un certain nombre d'éléments stratégiques critiques
de longue portée : réformes juridiques, réorganisations institutionnelles et
systèmes de suivi. Bon nomb~e de ces éléments n'ont pu être mis en place
jusqu'ici, car les organisations nationales et internationales étaient.préoccupées
par diverses mesures à court terme visant à répondre aux besoins les plus urqents.
Dans l'esprit de l'Année internationale du logement des sans-abri, l'application de
st~atégies nationales du logement devrait être considérée comme un processus par
étapes, visant à apporter dans l'immédiat quelques améliorations au sort des
majo~ités oéfavorisées et conduisant progressivement à la mise en place d'un
système complet de production et de distribution de logements pour toute la
population. Ainsi donc, bien que chaque stratégie nationale du logement doive être
conçue comme un tout, elle devrait être structurée de telle manière que chaque
gouvernement puisse l'appliquer un élément après l'autre, en fonction des priorités
et des capacités nationales. L'objectif, toutefois, est que ce système soit en
place dans chaque pays bien avant l'an 2000.

L'objectif 9remier de la Stratégie mondiale doit être "un logement
pour tous": il ne geut toutefois y ayoir.. à cet égard, de calendrier
unigue 90ur tous les 9AYs, les 90ssibilités d'atteindre cet important
objectif et les conditions à rem9lir variant d'un 9~s à l'autre.
Le calendrier pour la mise en 91ace de chaQue élément et l'ordre dans
leguel ces éléments devrpnt se succéder doivent êP9araître dans la

conce9tionglobale de chaQue stratégie nationale.

36. Les objectifs de
être atteints doivent
stratégiea nationales

la Stratégie
être déf"inis
du logement.

mondiale
de façon

Dans la

et les délais dans lesquels ils doivent
réaliste et inscrits dans les
version définitive de chaque stratégie
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adoptée aux fins d'exécution par les gouvernements en coopération avec la multitude
d'autres agents sectoriels, chaque agent se verra assigner une tâche dans
l'exécution du programme et une date limite pour mettre en place sa part de la
structure totale. Certains éléments sont si fondamentaux que sans eux le programme
serait entièrement paralysé, et il est évident que ces éléments doivent être mis en
place le plu~ 'tôt possible. Certains éléments peuvent être mis en place
graduellement, à condition que cela n'empêche pas le programme de fonctionner
pendant ce temps (même à un niveau moins qu'optimal). Certains éléments seront
beaucoup plus difficiles que d'autres à mettre en place et la Stratégie devrait, si
possible, en te~ir compte en prévoyant de plus longs délais po~r les éléments les
plus complexes, pourvu que le programme puisse commencer de fonctionner dans
l'intervalle au moyen de mesures partielles ou temporaires.

Toute action devra reposer sur une compréhension totale
de l'ensemble de la Stratégie du logement.

37. Une stratégie du logement intégrée exige des objectifs clairs, une bonne
compréhension des conditions de logement et du fonctionnement des marchés
immobiliers aux échelons national et local, une bonne perception des liens qui
unissent les différents éléments des programmes de logement et de la manière dont
toute déficience de l'un des éléments affectera les résultats globaux et, enfin, la
capacité de mobiliser des ressources pour qu'elles soient disponibles quand elles
sont nécessaires. Toute action dans le secteur du logement, à tous les niveaux des
pouvoirs publics ainsi qu'au niveau des organisations internationales fournissant
ung assistance à ce secteur, devra se conformer aux stratégies nationales du
logement approuvées et contribuer à la réalisation de leurs objectifs.

Les stratégies nationales du logement devront comprendre guat~

volets complémentaires: a) la définition d'Qbjectifs précis et
quantifiables. b) la réorganisation progressive du secteur du
logement. c) une mobilisation et une répartition rationnell~

des ressources financières dans ce secteur et d) une égale
~ttention à la production de logements et à l'amélioration de
la gestion des terres. à la mise en place d'infrastructures et

à la promotion de l'industrie du bâtiment.

38. Les stratégies nationales auront en commun un certain nombre d'éléments clefs,
même si chaque stratégie prévoit des modalités d'application différentes pour
n'importe lequel de ces éléments, selon le contexte national ou local. Néa~~oins,

toutes les stratégies devront être structurées selon quatre grands axes.
Premièrement, il faudra formuler des objectifs précis et quantifiables.
Deuxièmement, le secteur du logement devra être repensé et réorganisé dans son
ensemble. Troisièmement, les ressources devront être mobilisées et réparties.
Quatrièmement, des mesures devront être appliquées pou'" que ces ressources soient
investies dans la production de logements à grande échelle et la rénovation du parc
immobilier. Les deux premières démarches consisteront à procéder à une évaluation
préliminaire des besoins et des ressources et, une fois ceux-ci déterminés, à
établir des objectifs quantitatifs et qualitatifs réalistes en matière de
construction de logements et de rénovation du parc immobilier, démarches devant
aboutir à la mise en place progressive de systèmes nationaux d'information sur le
logement. S'agissant de la réorganisation du secteur du logement, les éléments
clefs de la Stratégie sont : a) intégrer le secteur du logement à la prise de
décisions à l'échelle macro-économique, b) organiser la fourniture de logements,
c) réformer le cadre juridique et réglementaire régissant la fourniture de logments
et d) préparer la voie aux recherches et aux analyses de politiques et de
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stratégies indispensables pour suivre, évaluer et améliorer les stratégies
nationales du logement. S'agissant de la mobilisation et de la distribution des
ressources, les éléments clefs sont : a) améliorer les moyens de financer les
infrastructures publiques, b) améliorer les systèmes de financement du logement et
c) optimiser les programmes et les subventions destinés aux groupes à faible
revenu. Quant à la production et à l'amélioration des logements, les éléments
clefs seront: a) la mise en place d'infrastructures, b) l'orientation du processus
d'urbanisation, c) la formulation de politiques et de programmes dans le domaine de
l'occupation et de la gestion des sols et d) des filesures pour éliminer les goulets
d' étra.!llglement.

B. Définit.ïon des object.ifs deG stratégies nat.ionales

1. Eyaluation des besoins et des ressources

~principal objectif d'une stratégie nationale devrait être d'améliorer
les conditions d'habit.ation de ceux dont. le logement est en deçà de la

mQ~enne nationale et. en particulier. des plus démuni~.

39. Dans la plupart des pays, des ressources disponibles pour améliorer les
conditions d'habitation sont rares. Il importe donc de concentrer les ressources
sur l'amélioration de la situation des plus démunis. Cela vaut aussi bien pour les
ressourc\!ls matérielles (terres, matériaux et main-d'oeuvre) que pour J,es ressources
administratives et financières. Cela vaut en particulier pour les ressources
publiques, mais devrait également servir de principe direct2ur pour les pouvoirs
publics lorsqu'ils essayent d'influer sur l'utilisation des ressources privées cu
d'amener le secteur privé à mettre ses ressources à la disposition des pouvoirs
publics.

La planification d'une stratégie nationale du logement jusgu'à
l'an 2000 devrait se fonder sur une estimation de la taille et
de la composition de la population nationale pendant cette

pér~~ et de sa répartition territorial~.

40. La population prévue pendant la période sur laquelle porte la stratogie peut
servir de base pour calculer le nombre de logements nécessaires pour cette
population et pour comparer ce nombre avec les logements disponibles. Il servira
de base à l'augmentation du nombre de logements nécessaires. Cette augmentati'ln
ainsi que le nombre de logements qu'il faudra construire pour remplacer ceux qui
disparaissent ou ne sont plus utilisés et les travaux de réparation et
d'amélioration permettront de aéterminer l'ensemble des ressources nécessaires pour
ce secteur pendant la période du plan. Les ressources nécessaires seront
régulièrement redéfinies sur la base des nouveaux renseignements disponibles.

La comparaison entre le montant estimatif total des ressources
~essaires pendant la période du plan et le montant estimatif
total des ressources gue l'on compte pouvoir mobiliser pour le
secteur pendant la période du plan doit servir à déterminer les
dimensions. la gualité et le coût des logements à ·"révoir dans

les programmes et projets de logement.

41. Les programmes de logement: qui visent des normes nettemen~ Gupérieures à la
moyefine nationale détourneront des ressources au détriment des ménages les plus
démunis, qui ne pourront donc pas améliorer leurs conditions d'habitation. C'est
donc la moyenne nationale qui 'devrait lervir de repère lors de la formulation de
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politiques aussi bli!n en matière de construction de logements qu'en matière
d'amélioration des 10gemente et en ce qui concerne les normes intéressant
l'infrastructure et les équipements.

2~ EtaPlissement d'un rapport entre les objectifs et les politi~

en matière d'établissements humains

Le logement fait partie intégrante du développement des
établissements humains. Par conséquent. un important
aspect des stratégies du logement sera la planification
~,estion des établissements urbains et ruraux.

42. A sa dixième session QI, la Commission des établissements humaine ~J examill.Ji ~,:o

rapport du Directeur exécutif du Centre des Nations Unies pour It3s ét.Mlisl:>3';iel~ts

humains (Habitat) intitulé "Un nouvel ordre du jour pour les établis,,~ments

humains" (HS/C/lO/2), dans lequel sont fixées' les pr' 'ités de l'acti\..:n dal11tS le
domaine des établissements humains pour les gouvernffi ts, la communauté
internatiouale et le système des Nations Unies. L'une des recommandations de ce
rapport souligne la possibilit~ de gérer le développement des établissements
humains en planifiant d'avance, au lieu de réagir par des expédients à chaque fois
qu'une crise se reproduit. A présent, les gouvernements agissent comme s'ils
n'avaient d'autre choix que de réagir ~rès coup à chaque fois qu'un problème se
présente, sans autre but apparemment que d'empêcher les villes de se détériorer
jusqu'à un point de non-retour. Il serait beaucoup plus rationnel et infiniment
préférable que les gouvernements prévoient les futurs besoins en matière
d'établissements humains (même si ce n'est que de façon minimale parce que les
ressources existantes ne permettent pas de faire davantage) plutôt que d'attendre
et de voir venir, pour essayer ensuite dG replâtrer les plus graves insuffisances
que l'on a laissé,~ se produire.

Tous les gouvernements devront utiliser les outils à leur
~sition pour optimiser la composante spatiale de la
demande de logement. en guidant ou en influençant la manière
dont les établissements humains tendent à se répartir syr
l'enSemble' du territoire nAtiQnal. ou par région. eu éga~

notamment à l'urbanisation. On s~attachera en particulier
au potentie~ des peti~ et moyennes agglomérations.

43. Les programmes de production de logements auraient beaucocp à gagner de
politiques de développement qui donneraient la priorité au développement des
petit~s et moyennes agglomérationr- pour faire face à l'exode rural. Ceci pour
plusieurs raisons : ~

a) Les migrations vers les grandes métropoles pourraient être endiguées, ce
qui permettrait aux autorités municipales de pouvoir planifier et gérer la
croissance de ces métropoles;

b) Les pauvres qui viennent s'installer dans les petites et moyennes
agglomérations n'ont généralement pas à payer, pour les logements et les services,
un prix aussi élevé que dans les grandes villes, parce que les terrains y sont
moins demandés et donc plus accessibles;

c) La croissance des'petites villes améliorerait lèS conditions de vie dans
les zones rurales, en leur donnant accès aux services, aux soins de santé~ à
l'éducation et à des possi.bilités d'emploi;
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d) Des soluti.ons à petite échelle et bon marché pour des services tels que
les transports, l'approvisionnement en eau, l'assainissement et l'enlèvement des
déchets solides sont souvent plus faciles à appliquer dans les petites et moyennes
agglomérations que dans les grandes villes.

C. Réorganiser le secteur du logement

1. ~tratégiesmacro-économiques et le secteur du-logement

La clef de l'efficacité des stratégies nationales du logement,
ce sont des politiques macro-économiques qui relient le secteur

du lQgement au reste de l'économie.

44. Les tentatives faites dans le passé pour formuler des stratégies du logement
ont échoué en grande partie parce qu'elles omettaient l'interdépendance entre le
secteur du logement et le reste de l'économie. Partant, les stratégies du logement
étaient souvent victimes d'un "esprit de clocher", indiquant une conception étroite
à la fois des intérêts et du potentiel de ce secteur, oubliant ce qu'il en coûte au
reste de la société de choisir, pour parvenir à leurs objectifs, des mécanismes
inadaptés, voire contre-productifs. De nombreuses stratégies nationales étaient,
en conséquence, inefficaces, voire nuisibles, considérées dans le vaste contexte
des objectifs socio-économiques. Pour que les futures stratégies soient efficaces,
il faut que l'interdépendance entre le secteur du logement et le reste de
l'économie soit perçue différemment, à la fois de l'intérieur et de l'extérieur,
ainsi que les implications de cette interdépendance pour le ~hoix des politiques,
des priorités et des mécanismes d'application.

Les politiques macro-économiques adoptées par de nombreux pays
face aux tendances économiques mondiales r~centes ont eu des
effets adverses sur le secteur du logement et ont compromis la
capacité de ce secteur de contribuer à la solution des problèmes

économiques nationaux et internationaux.

45. Les tendances de l'économie mondiale durant la dernière décennie nnt eu des
incidences très profondes sur le secteur du logement, notamment les taux
d'inflation élevés qui ont caractérisé les années 70, la montée et les fluctuations
des taux d'intérêt, la détérioration des termes de l'échange et la stagnation des
revenus dans beaucoup de pays en développement. A l'échelon mondial, on a
enregistré vers le milieu des années 70 et le début des années 80 une baisse du
rapport jusque-là stable entre les investissements dans le logement et le PNB.
L'effet a été que, pour un niveau donné de développement économique, la fraction du
PNB investie dans le logement est tombée de valeurs se situant entre Il et 24 ~ par
rBpport aux coefficients enregistrés jusque-là. Dans beaucoup de pays, les
politiques uùoptées pour faire front à la crise économique ont été aussi nuisibles
que la crise elle-même et ont entrainé une baisse significative des investissements
dans le logement et contribué à l'aggravation des conditions de logement et de
l'état des infrastructures. Ces politiques néfastes ont été notamment le maintien
de taux de change surévalués, la restriction des importations destinées au secteur
du logement, l'imposition de mesures tarifaires, une diminution des investissements
du secteur public et des réaffectations de fonds, et des politiques visant à
orienter le crédit vers les marchandises commerciales et les indust~ies dites
productives. La portée de ces p~litiques dépasse de be~lcoup le secteur du
logement en tant que tel. Ces mesures ont non seulement diminué la valeur directe
et indirecte d~ la productivité de ce secteur, mais elles ont aussi induit des
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distorsions qui ont coûté cher au reste de l'économie en termes de perte de
productivité, diminution de l'épargne et de la formation de capital, perturbation
du marché du travail et intensification des pressions inflationnistes.

Les investissements du secteur public dans le logement
représentent souvent une part non négligeable du mon~
total des investissements du secteur public. C'est
ppurguoi le loge,ilent est une composante essentielle des

politigues économigues globales.

46. Les fonds budgétaires alloués au logement et aux services communautaires, qui
ne représentent d'une manière générale qu'une petite fraction des budgets natïonaux
(2 ~ seulement en moyenne au début des années 80), sont parfois importants dans
certains pays et représentent souvent une part importante des dépenses des
collectivités locales. Ainsi, dans un pays, les subventions directes au logement
représentent près de 30 ~ du montant total des subventions, 13 ~ du budget national
et 3 à 4 ~ du PNB. Dans certains pays, les dépenses hors budget pour le logement
et les infrastructures sont souvent importantes et représentent une perte pour
l'économie. Dans certains cas, les subventions extra-budgétaires (souvent
véhiculées par le système financier sous la forme de taux d'intérêt subventionnés)
ont ralenti le développement du secteur financier, contribué à l'effondrement
d'institutions financières, aggravé les tendances inflationnistes et encouragé une
mauvaise allocation des ressourc~s.

Des politiques nationales du logement bien choisies. efficacement
aRPliguées. aux niveaux national et sous-national. par un large
éventail d'agents. permettent non seulement de résoudre les
problèmes économigues à court terme dans de nombreux pays. mais
aussi d'ouvrir la voie à l'établissement de liens stables et
fructueux entre le secteur du logement et le reste de l'économie.

47. La clef du succès de stratégies nationales du logement sera une combinaison de
politiques macro-économiques efficaces au niveau national et d'un large éventail de
mesures qui seront entreprises par une multiplicité d'agents économiques, à tous
les niveaux des pouvoirs publics - dans le secteur institutionnalisé, au niveau des
organisations non gouvernementales et des organisations communautaires et dans le
secteur du logement parallèle -, ces politiques et ces mesures visant à accroître
la production de logements et à améliorer le parc immobilier. L'accent doit porter
sur la production de logements en quantité suffisante pour répondre aux besoins
essentiels de la majorité - terrains, logements et infrastructures de base - et sur
l'amélioration progressive des logements existants; il faudra donc s'écarter de la
production de nouveaux logements de grand standing, destinés à une minorité. Pour
augmenter la production et améliorer le parc immobilier, qui dans l'ensemble est
actuellement en piteux état, les gouvernements doivent prendre conscience des
limites des stratégies du logement qu'ils ont menées jusqu'à présent, implicitement
ou explicitement, et prendre des mesures décisives pour les améliorer au cours
des 12 prochaines années. Les domaines appelant des améliorations sont :
l'organisation de la fourniture de logements, la mobilisation et l'allocation de
ressources, et la production deo logements.
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La coordination devra reposer sur une compréhension des liens
fondamentaux gui unissent le secteur du logement et les autres

secteurs de l'économ~.

48. Il existe trois liens entre le secteur du logement et le reste de l'économie:
a) essentiellement, les revenus et l'empl~i; b) le côté financier de l'économie,
comprenant l'épargne des ménages et le rôle du logement en tant que principal avoir
et source de richesse des ménages; et c) le côté budgétaire de l'économie,
comprenant les dépenses publiques pour le logement et les infrastructures
connexes. Ces liens ont des implications cruciales pour les mesures de
coordination des politiques et le succès de toute stratégie du logement.

Les responsables de la formulation des politi~ues devront prendre
conscience gue les investissements dans le logement: sont productifs

et sont une importante source de revenus et d'emplois.

49. En règle générale, les investissements dans le logement représentent entre 2
et 8 ~ du PNB et 10 à 30 ~ de la formation de capital fixe. Jusqu'à présent, ces
coefficients ont toujours suivi le développement économique, reflétant les
habitudes de dépenses sous-jacentes des ménages. En particulier, à mesure que
progresse le développement économique, la part du revenu que les ménages doivent
consacrer à la nourriture diminue sensiblement et le premier domaine où les ménages
augmentent leurs dépenses est le logement et les services connexes. Cette
augmentation de la demande se traduit directement par un climat propice aux
investissements dans le logement, et le secteur du logement se trouve ainsi en
bonne position pour attirer les ressources disponibles sur le marché compétitif du
développement économique. Les investissements qui en résultent contribuent
directement et indirectement à l'accroissement du revenu national. Les revenus et
les emplois créés par la construction de logements sont amplifiés en amont et en
aval des autres secteurs de l'économie. Des études ont montré que ces liens en
amont et en aval sont au moins aussi capables de créer des revenus et des emplois
que d'autres types d'investissements en capitaux et que, de plus, le temps de
réponse entre l'investissement et ses effets est beaucoup plus bref q~e pour
d'autres formes d'investissements. C'est pourquoi on se tourne souvent vers le
secteur du logement pour stimuler l'économie en période de récession. En outre,
dans le climat économique actuel, les investissements dans le secteur du logement
sont attrayants parce qu'ils exigent en général peu d'importations et que, donc,
les investissements marginaux ont, à l'échelle nationale, un effet multiplicateur
plus important que les investissements exigeant beaucoup d'importations.

Les responsables de la formulation des politigues devront aussi
prendre conscience gue les investissements dans le logement et
les infrastructures sont productifs. à la fois d'un point de vue

économique et d'un point de vue Rocial.

50. Les analyses économiques des projets de logement et d'infrastructures connexes
effectuées par des institutions internationales de développement comme la Banque
mondiale, les banques de développement régionales et les organismes d'aide
bilatérale, démontrent amplement que le rendement économique des investissements
dans le secteur du logement peut avantageusement soutenir la comparaison avec ceux
d'autres domaines d'investissement de capitaux et que, bien souvent, le rendement
dépasse de loin la moyenne, notamment s'il s'agit d'investissements dans
l'infrastructure urbaine. Ces etudes détruisent le mythe auquel adhèrent beaucoup
de planificateurs macro-économiques, qui croient que les investissements dans le
secteur du logement sont improductifs en raison de ratios élevés capital-production,
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notion qui néglige complètement de prendre en compte la longue durée de vie des
investissements dans le secteur du logement et autres aspects désirables des
investissements dans ce secteur.

Les responsables de la formulation des politiques devront prendre
conscience que le logement représente une part importante de la
richesse nationale et constitue donc non seulement une mesure du
niveau du bien-être social mais aussi un important stimulant pour

l'épargne et l'investissement.

51. La richesse matérielle d'un pays se mesure en avoirs non reproductibles, tels
que les terres agricoles, les forêts et les ressources naturelles, et en avoir
reproductibles, tels que les usines, les machines, les ressources immobilières
commerciales, les infrastructures de transport et de communication, les stocks de
marchandises, les avoirs financiers, et les logements et infrastructures
résidentielles connexes. La production et la répartition des richesses, notamment
des richesses reproductibles, est un sujet de préoccu~ôt~on sociale et économique
dans tous les pays. Ceci s'explique non seulement patce que la possession d'avoirs
est importante en tant que mesure du bien-être individuel et social, mais aussi
parce que les incitations et les coûts associés à l'accumulation d'avoirs peuvent
avoir d'importantes incidences sur d'autres variables économiques, telles que le
taux d'épargne et d'investissement, l'intensité des efforts de travail, et même la
propension à migrer d'une zone à l'autre. Le logement est singulièrement important
à cet égard, en raison de la part importante des avoirs d'un pays qu'il
représente. Parmi toutes les sources de riches&es reproductibles, le logement est
dans presque tous les pays la source la plus importante, représentant souvent
entre 30 et 50 ~ de tous les avoirs reproductibles. La valeur globale du logement
représente généralement une à deux fois le PNB, et la valeur annuelle des loyers,
explicites ou implicites, provenant de ces avoirs (qui est clairement indiquée dans
les comptes de la nation) représente 10 à 20 % du PNB, en plus de la contribution
apportée par les investissements dans le secteur du logement. Il est donc clair
que les incitations à l'épargne-logement jouent un rôle important dans
l'accumulation de capital dans la plupart des pays. Les incitations à épargner
pour le logement sont influencées par les régimes de propriété et les droits
d'usufruit, la sécurité d'occupation et la cessibilité des droits, la disponibilité
d'infrastructures publiques complémentaires, et la disponibilité d'un financement
pour le ~.ogement et son coût.

2. S'organiser pour la fourniture de logements

Les stratégies du logement devront être placées dans le contexte de
H prise de décisions à l'échelon national. A ce niveau, il faudra
assurer une représentation adéquate de tous les agents partici~ant

à la production de logements.

52. La mise en place des stratégies du logement à l'échelon national sera
effectuée par les gouvernements, et les stratégies seront ensuite raffinéas par
différents services gouvernementaux, les pouvoirs locaux, le secteur privé, les
organisations non gouvernementales et les organisations communautaires. Il faudra
inclure dans les comités ou conseils de haut niveau des représentants d~s

principaux ministres et des organismes de planification centrale - dont les
décisions ont des effets directs et indirects sur la fourniture de terres,
d'infrastructures et de logements- pour veiller à ce que le secteur du logement
contribue de façon optimale au développement et que, inversement, les décisions en
matière de développement contribuent de façon optimale à la croissance du secteur.. .
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du logement. Il faudra aussi veiller à ce que ceux qui représentent les intérêts
du secteur du logement soient représentés au sein des organes ayant pouvoir
d'influencer les décisions affectant de manière critique ce secteur. De même, tous
les agents participant à l'application de la stratégie nationale de logement
devront être associés de façon appropriée aux mécanismes de coordination. On
trouvera dans l'annexe au présent document une indication de la répartition
possible des fonctions entre les divers ministères et organismes dont les décisions
intéressent le secteur du logement.

Le cadre juridique et réglementaire régissant le secteur du
logement a un important impact sur la performance du secteur.
Il est donc indispensable de revoir ce cadre pour réorganiser

le secteur du logement.

53. Les lois et règlements qui intéressent au premier chef le secteur du logenent
sont les mesures de contrôle des prix (loyers, bâtiments et terrains, taux
d'intérêt et coûts des services financiers), les droits de propriété (sécurité
d'occupation, limitations du droit de propriété ou restrictions freppant la
cessibilité de ces droits, droits des locataires et des propriétaires, application
par contrainte des obligations pour lesquelles le logement sert de garantie) et les
règlements d'occupation des sols et de construction. Ces lois'et règlements
intéressent le secteur dans la mesure où ils modifient les incitations et les
coûts. Les pouvoirs publics ne sont pas toujours conscients des effets des lois et
règlements sur les incitations et les coûts, et ils ont parfois, sans le vouloir,
augmenté le coût des logements, réduit la productivité du secteur, réparti
inéquitablement les bénéfices de l'activité dans ce secteur et nui à la performance
économique globale. Un exemple extrême de réglementation mal avisée préjudiciable
au développement macro-économique est constitué par les règlements de droit public
contraignants régissant l'aménagement des terrains à bâtir par les entreprises
privées, qui ralentissent la fourniture de logements alors que la demande augmente
rapidement, à tel point que les coûts des logements montent en flèche à cause de la
spéculation foncière. Dans beaucoup de cas, cette spéculation effervescente a pour
effet de détourner les ressources d'autres secteurs de l'économie, sans qu'il en
résulte un bénéfice réel.

Le rÔle des gouvernements dans le secteur du logement devrait être
redéfini et clarifié. afin de fournir l'èRPui nécessaire au rÔle
clef des agents non gouvernementaux participant à la fourniture, à

l'amélioration et à l'entretien des logements.

54. L'un des aspects essentiels de la réorganisation du secteur du logement sera
la coordination des efforts du secteur privé et du secteur public. La plupart du
temps, l'application d'une stratégie du logement impliquera une redéfinition et une
redistribution des responsabilités entre divers agents, allant des ménages aux
organismes et ministères gouvernementaux, en passant par les coopératives et les
producteurs privés du secteur officiel et du secteur parallèle. Tandis que le
secteur privé se montre presque invariablement plus efficace que le secteur public
pour produire et distribuer des logements, il ne saurait fonctionner sans un cadre
correspondant de "facilitation" que lui fournit le secteur public. D'importants
éléments de la fourniture de logements, tels que les routes, les services de base
et les transports, exigent, de par leur nature même, qu'ils soient propriété des
pouvoirs publics et que ceux-ci assurent leur entretien, et réglementent leur
usage. En outre, l'intervention d.espouvoir publics peut être requise, dans de
nombreux cas, pour remédier aux imperfections du marché, ou pour compenser ces
imperfections et, dans certains'cas, une politique gouvernementale peut se
justifier pour répondre aux besoins de protection sociale des plus démunis.
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La coordination sera reguise à tous les niveaux
de l'appareil gouvernemental.

55. L'importance du logp.ment commence à être reconnue au niveau de la prise de
décisions politiques. La plupart du temps, toutefois, cela n'aboutit qu'à la
création d'institutions spécialisées et de programmes spéciaux pour traiter des
questions de logement. Dès que l'on adopte une politique globale du logement, des
problèmes de coordination entre les différents services gouvernementaux, les
organismes chargés de l'exécution et de la fourniture des services, et les
autorités locales, commencent à se manifester. La planification du logement doit
donc être pleinement intégrée aux stratégies nationales de développement, aux
processus de prise de décisions et aux modalités d'allocation des ressources. Les
plans de logement doivent devenir des décisions politiques appuyées par des
documents techniques et des affectations budgétaires. C'est pourquoi il est urgent
de redistribuer les responsabilités et les ressources entre les différents rouages
de l'appareil gouvernemental. On observe une tendance générale à la
décentralisation; toutefois, on assiste rarement à un transfert simultané de
ressources financières et humaines pour permettre aux administrations locales
d'assumer leurs nouvelles responsabilités. Néanmoins, la décentralisation doit se
poursuivre jusqu'à permettre une plus grande efficacité au niveau de la fourniture
de services, de l'exécution des projets et de la participation des collectivités.

La stratégie de "facilitation" n'exigera peut-être pas de
nouvelles institutions mais exigera certainement de nouveaux

arran~ements institutionnels.

56. On est de plus en plus conscient de la nécessité de renforcer les institutions
de gestion du logement pour assurer le succès des programmes de logement et le
fonctionnement des établissements humains. Toutefois, non seulement il n'existe
pas de modèle universel d'arrangements institutionnels pour les stratégies de
logement, mais les arrangements existant dans un pays donné évoluent avec le
temps. Les modèles adoptés répondent à des structures et des objectifs politiques
bien précis, et à des besoins et des occasions spécifiques. Le secceur public,
tout en renonçant à son rôle de constructeur de logements, doit multiplier ses
investissements dans la fourniture de terrains viabilisés, dans la mobilisation de
ressources financières pour le logement, et dans la facilitation des initiatives du
secteur privé officiel et du secteur parallèle en adoptant des normes, des cadres
juridiques et des procédures appropriées. Le secteur institutionnalisé et le
secteur parallèle doivent jouer u~ rôle croissant dans la production de logements
pour tous les groupes de revenu. ...

Une première démarche en vue de définir les rôles nouveaux
gue les agents intervenant dans le secteur du logement
sont appelés à jouer consistera à faire l'inventaire de tous
les organismes gouvernementaux responsables de décisions

dans le secteur du logement.

57. La réorganisation du secteur national du logement concernera un nombre très
varié d'organismes gouvernementaux attendu que, dans une structure gouvernementale
typique, les responsabilités afférentes aux différents él~ments d'une stratégie
sont réparties entre divers ministères, organismes et autorités~ Dans la mesure où
chaque gouvernement s'organise à sa manière, il n'est guère possible de relier les
éléments techniques de la stratég;e du logement à une liste type de ministères
compétents. Par conséquent, la première démarche dans la préparation d'une

'stratégie ponsistera à recen~~r toutes les entités iptéressées par. t~ute composante

/t
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sectorielle du logement - à commencer par les institutions gouvernementales gui
jouent un rôle clef dans l'ensemble du développement national, dans les décisions
en matière d'investissement et dans les politiques économiques et budgétaires.
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L'application de la stratégie exigera un vaste programme
de formation.
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58. La mobilisation des ressources humaines revêt plusieurs aspects. Il est
clair, tout d'abord, qu'il faut pouvoir compter sur un réservoir suffisant de
personnel formé et qualifé pour mener à bien toutes les tâches afférentes à un
programme de gestion de logements. On entend par là non seulement les experts
techniq~es et administratifs de haut niveau appelés à concevoir et orienter le
programme, mais aussi les entrepreneurs, les artisans, les ouvriers et tous ceux
qui participeront à la production, à l'entretien ou au fonctionnement des logements
et des infrastructures, et aussi les membres de la communauté qui participeront à
la prise des décisions et au processus d'application. En règle générale, les
programmes de formation gagnent en efficacité lorsqu'ils sont organisés sur une
base permanente et que des institutions appropriées sont chargéec de les mener à
bien. Il faudra donc entreprendre un très vaste effort de formation, par le biais
de diverses institutions et en recourant à de multiples méthodes, notamment en
appuyant de la façon la plus large possible les organismes locaux de formation.
Une étude de l'ampleur du problème et des ressources disponibles permettra
également de définir les priorités et les méthodes à suivre dans le cadre des
programmes de formation.
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Les programmes d'enseignement devront être mis à jour. et il faudra
mettre sur pied de nouveaux programmes de formation en cours d'emploi
ainsi gue des stages. et améliorer les programmes et stages existants,
gui devront s'adresser à certains agents clefs participant à la

production et à l'amélioration des logements.
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59. Les programmes d'enseignement professionnel et technique doivent être mis à
jour et adaptés compte tenu de l'évolution des besoins de chaque pays. La
coopération entre universités, organismes publics et privés du logement,
organisations non gouvernementales et groupes communautaires peut aider à tenir à
jour les programmes. Les besoins de formation en cours d'emploi des
administrateurs et spécialistes du secteur public peuvent être satiSfaits moyennant
l'organisation de stages de courte durée, d'ateliers et de détachements temporaires
auprès d'institutions et d'organismes techniques. Les stages de formation et les
ateliers sont un moyen rentable d'offrir au personnel une formation continu3 lui
permettant d'améliorer ses qualifications. Cette formation s'adresserait surtout
au personnel des agences de logement, des collectivités locales et des institutions
de financement. Des stages spéciaux sur le tas sont également nécessaires pour les
agents de vulgarisation dans les secteurs de l'agriculture et de la santé, pour
élargir la portée de leurs travaux en y incluant des infrastructures et des
services liés au logement.

Les programmes de formation seront nécessaires pour les constructeurs
du secteur privé et pour les groupes communautaires engagés dans la

production et l'amélioration des logements.

60. Les petits entrepreneurs de bâtiments, les fournisseurs de matériaux de
construction et autres entrepreneurs des secteurs officiel et parallèle apparentés
au logement ont besoin d'une fo~mation et d'une assistance technique dans les
domaines suivants : comptabilité, budgétisation, gestion des stocks et autreslsante
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qualifications de base. Cette formation et cette assistance technique pourraient
être utiles si elles étaient combinées avec des programmes de prêts par le biais
d'associations commerciales. La formation devrait également être étendue aux
groupes communautaires qui jouent un rôle dans la conception et l'application de
programmes de logement.

On ne peut compter sur une action fortement motivée dans le secteur du
logement sans incitations appropriées. dans le secteur privé comme

dans le secteur public.

61. La formation des participants à un programme de logement est une condition
nécessaire mais non suffisante pour accroître la production de logements et faire
fonctionner un système de distribution de logements. Les participants doivent être
motivés si l'on veut que le programme marche, ou alors la stratégie restera lettre
morte. Dans le cas du secteur privé, il faudra peut-être réorganiser la pyramide
des salaires, les régimes fiscaux et les arrangements en matière de subventions.
Dans le cas du secteur public, il faudra s'efforcer de retenir le personnel
expérimenté par des promotions et par le renforcement du statut professionnel.

A l'échelon local. la "facilitation" doit viser à mobiliser le crédit
et la fourniture de matériaux de construction. à assurer la sécurité

d'occgpation et à développer les réseaux d'infrastructures.

62. Le but de l'action locale est d'améliorer l'accès aux ressources de base pour
les programmes conçus par les collectivités ,locales et autogérés. Il faudra en
règle générale changer la manière dont les fonds sont alloués et utilisés, la
manière dont le crédit est accumulé et octroyé et, ce qui est plus important, la
maniàre dont les décisions sont prises et les responsabilités exercées. Ces
changements, les gouvernements seront seuls habilités à les autoriser. Il sera
particulièrement important de prendre des mesures de facilitation dans le domaine
de la sécurité d'occupation, des services, du crédit et des matériaux de
construction. Dans tous ces domaines, il existe une expérience positive
considérable, et les possibilités d'expérimentation sont illimitées.

La structure institutionnelle pour la fourniture de services
urbains devra être rationalisée.

63. La fourniture, l'exploitation et l'entretien des infrastructures, dans les
pays en développement a fini, au fil des ans, par dépasser les capacités de la
plupart des gouvernements. Les carences institutionnelles sont apparues comme un
ser1eux obstacle à la mise en place d'infrastructures. Ces carances procèdent
essentiellement de la multiplicité d'organismes inefficaces - dont les attributions
se chevauchent parfois, dont les intérêts ne coïncident pas toujours et dont les
mandats sont parfois trop larges pour que leur action puisse être efficace - de
l'absence d'un cadre adéquat pour encourager et soutenir la participation
communautaire, et du manque de motivation pour une fourniture de services efficace
reposant sur la notion de performance. Les stratégies proposées pour surmonter ces
problèmes sont les suivantes :

a) Rationaliser les institutions gouvernementales locales et renforcer leur
capacité organisationnelle de fournir des services urbains. Les gouvernements
devront revoir et redéfinir leurs responsabilités institutionnelles, créer des
unités spécialisées pour planifie~ et gérer la fourniture de services aux groupes
les plus pa~vres de la population, et promouvoir la coordination intersectorielle
et'interin$titutions.
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b) Procéder à des réformes au niveau des structures et des responsabilités
administratives de manière à encourager la participation communautaire. Les
gouvernements devront introduire des réformes au niveau des structures et des
responsabilités administratives pour transformer les institutions qui fonctionnent
de façon autoritaire en institutions qui encouragent la participation communautaire
et suscitent des initiatives reposant sur l'effort personnel, tout ceci e~ vue
d'améliorer les compétences des COllectivités en matière de planificatio~ de
gestion et d'entretien des infrastructures. .

c) Accroître l'efficacité organisationnelle. On pourrait éventuellement
recourir à des accords de sQus-traitance qui permettraient à des entreprises
privées de fournir certains services sous la supervision des pouvoirs publics, qui
assureraient le respect de normes quantitatives et qualitatives. Les pouvoirs
publics peuvent encourager la multiplication des petits contrats de sous~traitance

comportant peu de frais généraux et peuvent mobiliser la participation du secteur
parallèle à la fourniture de services. Les pouvoirs publics peuvent aussi
encourager des pratiques administratives et des arrangements organisationnels
permettant aux organisations bénévoles et non gouvernementales de participer à
l'amélioration de services dans les quartiers pauvres.

La mobilisation des ressources communautaires ne peut être
assurée que par la pleine participation des collectivités

aux décisions affectant leurs logements.

64. Les programmes de logement doivent être acceptés par la collectivité et
soutenue par une participation directe de la population à tous les niveaux. Il est
fort probable que, dans la plupart des pays en développement, les ressoùrces
financières conjugées du secteur public et du secteur privé ne suffiront pas à
répondre à toutes les exigences des programmes. Les ressources que constitue
l'apport communautaire peuvent être exploitées pour effectuer la soudure, mais il
faut pour cela que la collectivité soit motivée et se sente responsable du
programme. La collectivité doit donc être pleinement associée à la prise de
décisions sur les orientations et les priorités du programme et il faudrait lui
confier la responsabilité des tâches pour lesquelles il existe un lien manifeste
entre l'effort et le résultat de cet effort. Il incombe à chaque stratégie
nationale de définir le rôle de la collectivité, pour qu'il soit le plus efficace
possible; toutefois, cette décision devrait être considérée comme faisant partie
intégrante de la mobilisation des ressources.

Le degré de participation communautaire devra être déterminé dans
le cadre de négociations.

65. On distingue trois modèles de participation communautaire. Le premier (qui
correspond généralement à des situations où les pouvoirs publics encouragent
expressément l'action communautaire indépendante) laisse aux collectivités le soin
de procéder à la mise au point définitive des plans et à prendre les décisions .
finales, le personnel des institutions et le personnel technique se contentant de
donner des avis et de veiller à l'application des règlements. Le deuxième modèle
confie l'essentiel de la planification aux institutions, les collectivités étant
simplement consultées à son sujet. Le principe pragmatique qui sous-tend ce modèle
est que si la collectivité est d'accord avec les plans, elle n'entravera pas leur
application et elle se montrera peut-être coopérative en jouant un rôle dans
l'application des plans et l'entretien ultér ieur des ouvrages. Le trohdème
modèle, qui est encore le plus répandu, est celui de la "participation par le
labeur". Il confine la participàtion communautaire à la contributioin individuelle
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ou collective de main-d'oeuvre pour la construction de maisons, la mise en place
d'infrastructures ou l'exécution de certains services, tels que la collecte des
déchets ou le nettoyage des canaux d'évacuation. D'une manière générale, il faut
se rappeler qu'une participatiin maximale n'est pas forcément une participation
optimale. Dans certains pays, il se peut que les collectivités se contentent de ne
jouer qu'un rôle limité dans la prise de décisions concernant le développement des
établissements humains et préfèrent laisser le gros des responsabilités aux
représentants qu'ils ont élus ou aux pouvoirs publics; dans d'autres, où les
collectivités sont fortement motivées et politisées, il se peut que celles-ci
tiennent à participer à une gamme presque illimitée d'activités et de
responsabilités. Les programmes et projets qui font appel à la participation
communautaire doivent éviter d'antagoniseL des sentiments parfois vigoureux, ce qui
risquerait d'affaiblir le potentiel de la participation communautaire, au lieu de
le renforcer. Le degré de participation communautaire ne peut être imposé : il ne
peut être défini que dans le cadre d'un dialogue avec les collectivités locales.

3. ~e cadre juridique et réglementaire de
la fourniture de logements

Plusieurs options législatives peuvent conduire à des lois et
règlements appropriés dany le secteur du logement.

66. Dans le passé, quand on élaborait des politiqus du logement, on se livrait
rarement à un effort systématique pour revoir les lois et règlements applicables à
ce secteur. Les nouvelles stratégies du logement, formulées dans le but d'être
mises en oeuvre avant l'an 2000, devront envisager des actions menant à des
réformes juridiques. Ces réformes devront reposer sur une étude comparative, qui
conduira, si nécessaire, à l'adoption de législations novatrices d'autres pays.
L'impact économique des lois, règlements et codes devra être soigneusement
examiné. Il faudra envisager des codes et des normes spécialement conçus pour les
logements et les infrastructures pour les groupes à faible revenu, ces codes et
normes pouvant être relevés par la suite. Cela devra se faire avec le concours de
conseillers juridiques, de jurist .,de fonctionnaires chargés de l'application des
lois et de législateurs. Il cr L~nt de souligner, toutefois, que ces réformes ont
peu de chances d'aboutir à moi, d'être soutenues par des campagnes actives auprès
du public, organisées et promues par ceux-là mêmes qui ont directement intérêt à
mettre en place un cadre réglementaire qui leur permette de fournir de façon
efficace des logements.

La révision des codes et des règlements de construction et
d'infrastructure est une question hautement prioritaire.

67. Les règlements de construction doivent non seulement assurer la sécurité et la
salubrité des édifice~, mais être en outre de nature à promouvoir des techniques
compatibles avec les ressources et les besoins des pays en développement.
Malheureusement, les règlements en vigueur gênent souvent la fourniture de
logements et d'infrastructures. D'une manière générale, ils ne donnent pas aux
artisans et aux experts du bâtiment des directives suffisantes pour assurer des
modes de construction sûrs; ils préconisent des techniques et des matériaux de
construction et des technologies d'infrastructure d'un coût inabordable; ils
interdisent parfois l'utilisation de matériaux et de techniques traditionnels; et
ils ne prévoient pas l'incorporation des techniques nouvelles viables à mesure de
leur apparition. Il existe toute/une quantité de directives et de critères
techniques disponibles, reposant'sur de solides principes et des expériences
concluant~-s, et il ne reste plus qu'à les utiliser.;

; / /;

/
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La construction du secteur parallèle au secteur dç logement. ~ui est
actuellement en marge des lois et règlements en vigueur, doit être

reconnue et progressivement légitimée.

68. Les politiques gouvernementales devront encourager la participation de tous
les agents, du secteur institutionnalisé co~ne du secteur parallèle, qui prennent
part à la construction de logements. Ces politiq\l~s devraient également prendre
assise sur les procédures établies de fourniture de logement, qu'elles soient ou
non conformes aux objectifs bureaucratiques ou aux restrictions juridiques
existants. A cet égard, il est encourageant de constater que, dans plusieurs pays
en développement, les gouvernements commencent à appliquer des mesures visant à
encourager les initiatives du secteur parallèle dans le domaine de la cons~ruction

et ont :z:égularisé des pratiques telles que le morcellement "illégal" des terrains,
estimant que ces mesures sont propi~es à la construction de logements.

4. Constitution de bases de données pour faciliter
les décisions stratégigues

Une meilleure compréhension des mécanismes de l'offre de terrains
et de loaements est nécessaire pour assurer une formulation et une

application efficace de~ stratégies. .

69. Les décisions stratégiques ne sont justes que dans la mesure où les données et
les informations sur lesquelles elles reposent le sont elles-mêmes. Jusqu'à ce
jour, les pouvoirs publics ne connaissent pas suffisamment le fonctionnement des
marchés du logement ni les compétences et l'expérience requ1ses pour remédier à
leurs imperfections et à leur mauvais fonctionnement afin de pouvoir intervenir
efficacement dans le système de production de logements. Souvent, ce sont las
politiques gouve~nementales elles-mêmes qui sont responsables des échecs à ce
niveau, ainsi qu'on l'a ind1.qué plus haut. Malheureusement, au cours des
20 dernières années, il n'a pas été possible de constf<uer un système d'information
organisé et systématique sur l~s terrains, logements 0L autres questions
pertinentes présentant un intérêt direct pour les responsables de la formulatio~

des politiqt,es. Les statistiques concernant le logement ne sont pas fiables et
sont souvent de peu d'utilité, voire périmées. Pour permettre l'application de
stratégies du logement, ceux qui prennent les décisions doivent pouvoir disposer
régulièrement de certaines informations critiques.

La constituti,')n de bases de données 3ur les variables çlef~

affectant la ~erformance du secteur du logement sera une
compos~nte critique d~s stratégies nationales.

70. La performance du secteur du logement doit êtr~ régulièrement SU1V1e pour
qu'il soit possible de réajuster les politiques affe<.~tant ce secteur en ".;$ de
mauvaise performance Ou d'échec, et de contrôler les effets de changements de
politiques et de conditions économiques. La mesure quantitative des besoins totaux
de logement est pratiquement inutile s'il est manifeste que ces besoins ne risquent
pas d'être satisfaits dans un avenir proche. D'autres mesures sont au contraire,
critiques. Sans elles, il ne sera pas possible de déterminer si les conditions de
logement s'améliorent ou empirent, ni de savoir si l'objectif de la Stratégie
mondiale - un logement pour tous d'ici l'an 2000 - a été atteint. Des données sur
les variables clefs devront être collectées à intervall~s rapprochés, de préférence
en recourant à des techniques par sondage, qui sont d'un bon rapport
coût-efficacité, plutôt qu'à des études da recersements globaux. La mise au point
des méthodes de sondage pourra être coordonnée avec celle des systèmes
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d'enregistrement cadastral et d'information sur la propriété foncière. On
quantifiera les variables clefs ci-après : var tions du nombre d'unités dans les
différentes subdivisions du parc immobilier; modifications de la demande de
logements due à l'augmentation de la population, aux migrations et au développement
économique: vari :ions des prix des logements, des prix des terrains et des loyers
dans diff~rents secteurs du marché; déplacements des ensembles immobiliers et des
centres de main--d' oeuvre; modifications du coût des transports; évolution des
investissements dans le logement et des loyers; variations dans la disponibilité et
la distribution du crédit; modificatioll du nombre de nouvelles constructions, du
nombre de terrains convertis pour usage résidentiel, de logements vacants et du
taux de destruction du parc existant par expropriation ou détérioration;
modifications des revenus et de la capacité de paiement; fluctuations des recettes
publiques disponibles pour la construction et l'entretien des infrastructures ainsi
que po~r les subventions au logement; modification de la structure du secteur du
logement et du comportement des différents partenaires dans ce secteur;
modifications du climat politique et de l'environnement socio-CAlture1 susceptible
d'affecter la performance du secteur. Avec une bonne organisation, une bonne
formation et un matériel et un logiciel informatiques rudimentaires ces bases de
données pourraient être constituées à relativement brève échéance.

La coopération technigue sera indispensable pour constituer
gr~~es de données opérationnelles pour les stratégies

nationales du logement.

710 Plusieurs pays ont déjà une certaine expérience de la constitution de bases de
données simples et efficaces, utiles pour suivre l'évolution du secteur du logement
e. ::m tirer d'importantes conclusions pour la prise de décisions stratégiques dans
ce secteur. Cette expérience a- _ra être mise en commun moyennant une assistance
technique des pays expérimentés, et aussi par le biais de la coopération technique
entre des pays cherchant à mettre en place des bases de dornées similaires, ainsi
que dans le cadre de réunions nationales et inteI'nationales qui chercheront à
tT~uver des moyens communs de poursuivre la formulation et l'utilisation effica~e

t;-· l'information en vue de la prise de décisions. Le CNUEH (Habitat) jouera .l~

role critique à c~t égard, en veillant à la diffusion la plus large posslble de.
données nationales ainsi recueillies.

La communicgtiQn et l'échange de données d~r~rience,

U'Élchelou mQnd~ entre agents participan''"__au. se~teur

du logement est indispensabl~.

72. La collecte de données critiques pour la formulation de politiques ne sera
pas~ toutefois, suffisante pour provoquer les changements nécessai4es au niveau des
politiques et des stratégies. L'engagement personnel, l'initiative et l'ouverture
d'esprit des responsables de l'élaboration des politiques nationales seront
indispensables au succès de toute stratégie du logement. A cette fin, il sera
essentiel d'organiser, o'une part, des r~uniàns internationales pour échanger des
données d'expérience sur les méthodes l~~ politiques et les programmes
particulièrement réussis et, d'autre part, des réunions nationales pour assurer
l'entente et la coopération entre les organismes s'intéressant à la stratégie du
logement (notamment les organismes chargés qa la planification économique
nationale, du développement de l'immobilier et de l'~énagement urbain),
l'industrie du bâtiment, les pouvoirs locaux, les institutions de financement
privées et les principales organi~~tions non gouvernementales.

,/
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D. Mobilisation et allocation des ressources financières

La mobilisation et l'allocation des ressources financières doivent
~Qncerner en priorité la production, l'amélioration et ~'entretien

des infrastructures et du pçr.c immQbilier.

73. Pour que le decteur du logement fQnctionne de façon Qptimale, il faudra
canaliser vers ce secteur un montant de leSSQUrces apprQprié, qui devra
s'accQmpagne~ d'une meilleure compréh~nsion de SQn rôle dans le dévelo~pement de
l'économie nationale. Des ressources devront être mQbilisé~s dans trois grands
dQmaines : financement, fonctionnement et entretien des infrastructures publiques;
financement de l'immQbilier et octroi de subventiQns'pour permettre aux fa~illes

nécessiteuses de répondre à leurs besQins élémentaires de logement.

Une attention devrait être accordée au soutien financier des groupes
particulièrement défavorisés gui seraient exclus du marché du logement

~ l'absence d'une intervention des pouvoirs publics.

74. Malgré les augmentatiQns substantielles de logements construits et rénQvés que
p~rmettra la mobilisatiQn de SQurces de finan~ement additiQnnelles pQur le logement
et les infrôstructures, une bonne partie des ménages, notamment dans les pays en
dévelQppement, n'a~ra pas accès à un lQgement décent prQduit par le secteur privé
(Qfficiel QU parallèle). Les gQuvernements devrQnt étudier et mettre au pQint des
mesures spéciales à cet égard, soit indirectement, en encourageant la prQductiQn de
logements à la portée des groupes à faible revenu, SQit directement, en mettant sur
pied des plans de créàit hypothécaire adaptés à leur situation et à leur revenu.

1. .[inancer l'infrastructure

Les pOUVQirs publics TesterQnt resvonsables du financement des
infrastructures dans le cadre Qe la satisfactiQn des bes?ins

de logement.

75. Les réseaux d'infrastructures publiques - rQutes, approvisionnement en eau,
enlèvement des eaux usées et égQuts, évacuatiQn des déchets, électricité, postes et
télécommunications - sont utilisés par tout le monde et ne peuvent être achetés et
vendus comme d'autres produits. En raison de ce statut spécial, ils doivent être
fournis par des organismes d'Etat, des entreprises publiques ou des entreprises
p~ivées dotées àe certaines responsabilItés publiques. Il faudra qu'ils soient
correctement financés car, dans le passé, du fait qu'il n'y avait pas assez de
fonds pour répondre aUE besoins d'infrastructures, il était très courant que les
routes Elt les services collectifs soient mis en pIace une fois achevée la
construction des logements. On ne peut remédier à cela que si les orgenismes
chargss de la mise en place d'infrastructures ont une assise financière stable. La
construction des principaux axes routiers devra précéder l'aménagement des zones à
urbaniser et les infrastructures devront être prioritaires à tous les niveaux,
avant toute initiative dans le secteur du logement. Pour que. les organismes
chargés de la mise en place des infrastructures puissent planifier longtemps à
l'avance, il faudra que leurs sources de financement sQient assurées un certain
nombre d'années à l'~vance.
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Dans les économies planifiées. il sera crucial d'investir
suffisamment dans les réseaux d'infrastructures pour

répondre aux besoins de logement.

76. Dans les économies planifiées, la production de logements par le gouvernement
central et les collectivités locales, par les entreprises publiques et par les
coopératives est souvent entravée par l'absence 1e réseaux d'infrastructures
appropriés, ce qui limite la quantité de terrains équipés disponibles pour la
construction de logements. Cette pénurie artificielle de terrains, qui sont en
théorie disponibles et prévus peur la construction de logements, devrait être
surmontée par un programme planifié d'investiss~ments dans les infrastructures.

Dans les économies de marché. le coût des infrastructures devra être
recouvré essentiellement auprès des usagers et auyrès de ceux gui
bénéficient de la valorisation des terres résultant de l'amélioration

des éguipements collectifs.

77. Les améliorations apportées aux infrastructures créent une valeur ajoutée.
Elles améliorent l'accès aux services et le niveau de vie de ceux qu'elles
desRervent. Leur taux de rendement économique, par comparaison avec celui d'autres
inv~stissements publics, est parmi les plus élevés. Toutefois, ce rendement
économique revient souvent en dernière analyse aux bénéficiaires, d'où il résulte
que le coût des installations ne peut être recouvré. La façon la plus logique de
recouvrer ces coûts est d'et 'qer des usagers le paiement d'une redevance, chaque
fois que possible, et de taxer directement ou indirectement les bénéficiaires, s'il
ellt impossible d'{mposer une redevance. Il faudra que ce système devienne une
partie intégrante d'une stratégie du logement coordonnée. Il faudra pour cela
conférer directement aux organismes chargés de la gestion des infrastructures le
pouvoir d'imposer des tarifs ou des taxes, pour qu'il n'y ait pas besoin de
prélever autant de fonds sur le budget de l'Etat pour fi~ancer la construction
d'infrastructures publiques. Les orgah:sroge chargés de la gestion des
infrastructures ont le choix entre plusieurs options, indiquées ci-après.

Les pouvoirs locaux devront ë'efforcer plus systématiguement de
prélever des redevances et des impôts fo:c<:Ïers pour financer et.

entretenir les infrastructures.

78. La méthode probablement la plus répandue èe recouvrement des coûts consiste à
taxer les propriétés immobilières et les baux à long terme. L'amélioration des
infrastructures et deo services donne une plus-value aux terrains dont on peut
tenir compte dans l'estimation de la valeur des terrains aux fins de l'imposition.
Cette méthode exige de renforcer l'autorité des pouvoirs locaux en matière de
collecte des impôts et taxes et une amélioration des systèmes d'enregistrement
cadastral et d'information sur la propriété foncière pourrait en faciliter
l'application.

Les pouvoirs locaux devront envisager de Douvelles mesures pour
recouvrer le coût des infrastructures.

79. L'une des raisons qui expliquent l'inefficacité des pouvoirs locaux dans lB
plupart des paYR et, par conséquent, leur inaptitude à faire face aux besoins de
logements jusqu'ici, est leur incapacité de récupérer les investissements de
capitaux et les frais d'exploitation des infrastructures qu'ils mettent en place.
Ces dépenses sont toujours consIdérables, mais elles peuvent être amorties de
diverses manières, notamment par le prélèvement d'un impôt spécial sur
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l'augmentation de la valeur de la propriété induite par le développement des
infrastructures, et par les impôts sur la propriété, qui devront être équitables.
Pour être e~ficaces, les impôts et redevances devront être raisonnables et
simples. Les mesures suivantes pourraient être avantageuses :

a) Im~ôts sur la ~lus-value. Parmi les mécanismes d'autofinancement, les
impôts sur la plus-value sont souvent cités comme un bon moyen de recouvrer le coût
de développement des infrastructures à bref délai. Ce système repose sur le
principe suivant : la valeur en capital des propriétés desservies par de nouvelles
infrastructures s'apprécie sans être gagnée et, par conséquent, une partie au moins
de cette valeur peut être récupérée par celui qui l'a créée, c'est-à-dire
l'autorité gérant la Mise en place des infrastructures, sous la forme d'un impôt
exceptionnel. Toutefois, la difficulté de calculer le montant de cet impôt
équitablement a, dans le passé, limité le recours à ce type d'impôt dans la plupart
des pays.

b) Programmes de réaménagement des terres. Dans le cadre de ces programmes,
des terrains non aménagés, habituellement situés à la périphérie des zones
urbaines, peuvent être désignés "zones à aménager", comprenant de nouveaux plans de
parcellisation, le nivellement des terrains, la construction. de routes et la
fourniture d'infrastructures. Au lieu de payer un impôt sur la plus-value, les
propriétaires terriens doivent céder une partie de leurs terres aux pouvoirs locaux
pour payer les améliorations apportées. Les pouvoirs locaux peuvent alors revendre
cette parcelle de terrain pour récupérer le coût des améliorations •

Les ~lans d'aménagement du secteur public peuvent accroître l'offre de
terrains tout en permettant de recouvrer le coût des améliorations

apportées aux infrastructures.

80. Dans le passé, beaucoup d'organismes char9és de la mise en place
d'infrastructures mettaient en place ces réseaux selon une approche
unidimensionnelle ;., ucoup trop centrée sur les réseaux eux-mêmes et n~ portant
aucun intérêt aux ~~rrains avoisinants. Ils ignoraient ainsi leurs effets
cumulatifs sur les terrains et les structures avoisinants, qui bénéficiaient
grandement de leur mise en place. Si, à l'avenir, les différents organismes
chargés de la mise en place d'infrastructures, notamment ceux qui s'occupent de la
construction de routes, pouvaient coordonner leurs efforts et se concentrer sur la
mise en valeur des terres au lieu de se borner à mettre en place des réseaux
linéaires, le secteur public serait en mesure de recouvrer le coût des
infrastructures en achetant des terres, en les aménageant et en les mettant en
vente.

Il faudrait eXp'lorer la ~ossibilité gue le financement et la gestion
des infrastructures soient assurés par le secteur privé ou par des

organisations communautaires.

81. Peu d'attention a été accordé jusqu'ici au financement des infrastructures par
des entreprises privées ou par des organisations communautaires et des
coopératives. Or, si de l'argent est emprunté pou~ une entreprise privée ou un
investissement communautaire, il est manifeste qu'il existera une très forte
motivation pour demander aux usagers de paz'er une redevance réaliste, pou,);' obtenir
des recettes fiscales et pour gérer et entretenir aussi efficacement que possible
le produit des investissements. il existe probablement un potentiel considérable
pour que, au moins, de petits 'réseaux d'infrastructures puissent être installés et
géré~ par des organismes non gouvernementaux dont les opérations devront être
correctement réglementées.

- 37 -
Digitized by Dag Hammarskjöld Library



2. Financer le logement

La réforme des systèmes de financement du logement devra être vue
~ faisant partie d'efforts plus vastes visant à développer et

à réformer le secteur financier..

82. Le financement du logement est de toute évidence un élément clef de toute
stratégie du logement. Il est donc clair qu'il incombe aux gouvernements de créer
un environnement propice à la mobilisation de fonds. Le développement ou la
réorganisation des institutions de financement du logement devraient faire partie
d'un effort global visant à renforcer et à développer les systèmes financiers
nationaux. Cet effort devra tendre à encourager et mobiliser l'épargne, à
accroître l'efficacité des intermédiaires financiers et diminuer le coût de leurs
services, et faciliter la libre circulation de capitaux dans l'ensemble de
l'économie nationale.

Le développement du logement exigera un afflux stable
d'investissements .à long terme.

83. Les stratégies d'investissement dans le secteur du logement doivent se
préoccuper de cette question fondamentale qu'est la mobilisation d'un courant
stable d'investissements à long terme. Le logement exige un investissement à plus
long terme que d'autres secteurs économiques, car le coût du logement est
généralement un multiple du revenu des ménages, rendant indispensable de longues
périodes d'amortissement des prêts. Plusieurs sources de financement doivent être
envisagées ~ non seulement l'épargne déposée par les ménages auprès d'institutions
financières mais également les fonds provenant de la vente d'obligations
immobilières (parfois garantis par des hypothèques) er les fonds accumulés dans les
plans d'épargne obligatoires, tels que les caisses de prévoyance et les caisses de
retraite, les caisses d'assurance-vie et autres systèmes de sécurité sociale. La
disponibilité de fonds provenant de ces sources dépend en partie des conditions
économiques générales et an partie de la mesure dans laquelle les gouvernements
doivent modifier leurs politiques d'incitation ou le coût des fonds disponibles
pour financer le logement.

Les politigues gouvernementales en matière de fiscalité et de crédit
devraient être orientées de telle manière gue le secteur du logement
puisse rivaliser éguitablement avec d'autres secteurs pour obtenir
un finanCement et gue les intermédiaires financiers diminuent les

coûts des transactions.

84. Les politiques gouvernementales en matière d'investissement, de crédit et de
coût du financement peuvent avoir un profond impact sur la capacité de n'importe
quel secteur de l'économie de pouvoir concurrencer les autres secteurs pour obtenir
des investissements. Ces dernières années, les gouvernements ont souvent rendu la
tâche di~ficile au secteur du logement en adoptant des politiques qui ont canalisé
le crédit vers des secteurs économiques jugés plus productifs ou en limitant le
taux d'intérêt sur l'épargne ou sur les prêts octroyés par des institutions de
financement du logement, rendant ces institutions financièrement non viables,
incapables de soutenir la concurrence pour obtenir des fonds et incapables de
continuer d'accorder des prêts. Dans le cadre des stratégies du logament, il
faudra examiner de près ces politiques pour -voir si elles continuent de se
justifier et, si cela semble être indiqué, éliminer ou remanier les procédures
gouvernementales d'allocation è!ucréâit, la fixation de taux d'intérêt sur les
dépôts effectués auprès d'institutions de financement du logement de telle manière
qu'ils t'âvorisent l' éparg~.e, la fixation de taux '" intérêt sur les prêts qui
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assureront la viabilité des institutions ~inancières, et l'adoption de nouvelles
modalités de remboursement des prêts hypothécaires, telles que les remboursements
variables ou gradués, qui permettront aux institutions de financement du logement
de s'adapter en souplesse à l'évolution des conditions macro-économiques. Les
gouvernements devraient éviter de se servir des institutions de financement du
logement comme d'un véhicule pour accorder des subventions, dans la mesure où il
existe presque toujours d'autres mécanismes de subvention plus équitables et plus
efficaces, ne compromettant pas la viabilité financière des organismes de crédit.
Tous les pays devraient chercher à réduire le coût de financement du logement en le
ramenant au plus bas niveau possible compatible avec les principes d'une saine
gestion financière et économique. Pour cela, il faudra étudier de près la manière
dont les réglementations gouvernementales jouent sur.les différents éléments qui
entrent en jeu dans le financement du logement. Le coût du financement pour
l'usager final est composé de divers éléments: taux d'intérêt des dépôts ou coût
d'autres moyens de financement, provenance du prêt et frais associés au service des
prêts, et divers coûts afférents aux risques, notamment les risques de défaut de
paiement, les risques de modifications futures des taux d'intérêt., et les risques
de liqnidité et de paiements d'avance. Ces coûts et ces risques sont souvent
influencé~ directement par les réglementations gouvernementales, qui doivent être
examinées de près afin de voir quelles modifications pourraient réduire les
risques, diminm"r les coûts et, en fin de compte, réduire le·coût du financement
pour les usagers.

Compte tenu de la demande importante et croissante de logements
en location. notamment dans les établissements urbains en pleine
expansion des pays en développement. il faudra mobiliser des
ressources et les affecter à la production de logements à louer

pour tous les groupes de revenu.

85. Dans tous les pays, les logements en location constituent une part non
négligeable du parc immobilier urbain. Dans les pays à économie planifiée, la
grande majorité des logements urbains est construite par des entreprises étatiques
et louée pour des loyers extrêmement bas. Dans les pays à économie de marché, la
demande croissante de logements à louer concerne tous les groupes de revenu et est
influencée par le processus de modernisation en cours dans ces pays. Beaucoup de
ménages, quel que soit leur revenu, ne sont pas nécessairement intéressés par
l'achat d'une maison. Il y a à cela beaucoup de raisons: désir de mobilité,
réticence à investir une part importante de leur revenu ou de leur patrimoine dans
des avoirs immobilisés ou, simplement, une insuffisance de leur capacité de
paiement. Dans les pays en développement, les groupes à faible ~evenu sont souvent
intéressés par la location d'un logement décent et d'un coût abordable proche de
leur lieu de travail. La construction de logements à louer est souvent e~travée

par les effets non intentionnels de législations sociales visant à aider les
groupes les plus vulnérables de la société; en particulier, les mesures de contrôle
des loyers dans les villes se transforment souvent au fil du temps en privilèges
immérités pour les très anciens locataires à l'exclusion des ménages qui
mériteraient tout autant ces logements. Dans tous les pays, il faudra revoir la
législation en matière de contrôle des loyers, à la lumière des principes généraux
de la Stratégie relatifs aux politiques de subvention - compassion, équité et
efficacité. Dans les pays à économie planifiée, les gouvernements pourraient
souhaiter améliorer l'efficacité des mécanismes actuels de location. D'autres pays
devront chercher les moyens d'arr~liorer l'offre de logements en encourageant le
secteur privé (institutionnalisé et parallèle) à construire des logements à louer.
Il sera très important de canaliset des ressources de manière à accorder de petits
prêts aux propriétaires qui seraient disposés à construire des logements à louer
bon marché en agrandissant leur domicile.
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L'octroi de prêts hypothécaires pour les logements individuels
ne pent être viable sans d'importantes améliorations au niveau
du remboursement des prêts et sans une réduction des défauts

de paiement.

86. Beaucoup de programmes de prêts au logement, que ce soit d'institutions
financières, d'organismes gouvernementaux, de caisses de crédit communautaires ou
de coopératives, souffrent de taux élev~s de défauts de paiement. Ceux qui
bénéficient de ces prêts sont souvent des personnes qui n' empru.. ,',- f1U' une seule
fois dans leur vie et qui ne se sentiront pas menacées outre meSUl-e :.._-,1lI9S ne
respectent pas leurs engagements. Expulser ces personnes de leur lege.'lent pour
cause de défaut de paiement va à l'encontre du but recherché, qui e~t de les loger
correctement, et, dans la plupart des cas, s'avère difficile, voire impossible. Le
remboursement des prêts devrait être contrôlé à l'échelon communautaire, de façon
régulière (quotidiennement, hebdomadairement ou bimensuellement) par des personnes
étroitement en rapport avec les emp~unteurs. Il faudra concevoir des systèmes de
collecte de fonds propres à réduire les risques qu'il y a à prêter aux pauvres et,
si possible, compléter ces systèmes par des caisses de prévoyance spéciales pour
aider ceux qui seraient incapables de rembourser en période de besoin, voire par un
système de garanties financi~res collectives. L'adoption de mesures visant à
assurer plus facilement la sécurité du droit de propriété du terrain et la sécurité
de jouissance permettra aussi d'améliorer le financement des logements destinés aux
groupes à faible revenu.

3. L'octroi des subventioRa

La croissance économigue et la création de marchés fonciers ut
immobiliers fonctionnant bien ne sont pas toujours suffisan~es

pour gue les conditions de logement soient adéguates pour les
ménages particulièrement défavorisés.

87. En général, il s'avère que le développement économique produit des gains en
matière d'amélioration des logements qui bénéficient à l'ensemble de la société, en
termes de qualité des logements, d'espace vital et d'accès aux infrastructures.
Dans l'ensemble, même les membres les plUs pauvres de la société bénéficient de la
croissance économique et de marchés opérationnels. Parfois, cependant, il arrive
que les conditions de logement et d'accès aux infrastructures restent inacceptables
pour une importante partie de la population, malgré un relèvement général des
niveaux de vie. Pour faire face à ce problème, les gouvernements ont i~. ~~tué des
politiq~es et des programmes de subventions revêtant diverses formes. Les
subventions peuvent être expressément incluses dans le budget de l'Etat ou peuvent
être implicites et ne pas apparaître dans la comptabilité nationale; elles peuvent
consister en un versement unique ou en versements successifs; elles peuvent être
liées soit à certains aspects du logement (terrains, constructions, financement ou
infrastructures), soit à l'ensemble de ces éléments; elles peuvent impliquer des
transferts de richesses de l'ensemble de la société à certains groupes ~récis (par
exemple si elles sont financées par prélèvements sur les recettes publiques) ou
elles peuvent constituer des transferts d'un groupe spécifique de la société à un
autre (comme, par exemple, dans le cas des subventions croisées à l'intérieur des
projets, ou des subventions octroyées dans le cadre des réglementations relatives
a:~ con~rôle des loyers). Là encore, il faut évaluer soigneusement le volume des
subventions et leur importance au regard des besoins et des ressources financières
disponibles.
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Les systèmes de subventions devraient reposer sur les principes
de compassion, d'éguité et d'efficacité, et devraient être revus

en gardant ces principes à l'esprit.

88. Des systèmes de subventions bien conçus reposent sur la compassion, l'équité
et l'efficacité. Pour que ce soit le cas en pratique, il faudrait tenir compte de
ce~tains principes généraux au stade de la conception de tout programme de
subventions. Un principe de base est que tout système de subvention des logements
doit s'intégrer dans une stratégie globale visant à répondre aux besoins des
pauvres et des défa,rorisés, et il faut pour cela réaliser un compromis entre les
objectifs de logement et d'autres aspects de la protection sociale, tels que
l'éducation, la santé et le niveau de vie général. Dans ce vaste contexte, la
réalisation des objectifs en matière de logement cède parfois le pas à d'autres
objectifs sociaux. Par la suite, deux principes d'équité doivent être considérés:
premièrement, il faut que les subventions profitent le plus à ceux qui en ont le
plus besoin et, deuxièmement, qu'à besoin égal corresponde un traitement égal. Il
s'agit donc de définir les groupes cibles et d'organiser le système de subventions
en conoéquence. Pour veiller au respect de ces principes, les subventions
devraient être conçues de telle manière qu'elles soient transparentes et
mesurables. Il ne devrait y avoir aucune ambiguïté pour personne quant à savoir
"qui reçoit/quoi" dans un programme de subventions, pour qu'il soit possible de
juger si ce programme est ou non équitable. Enfin, les programmes de subventions
devraient être efficaces à deux égards : premièrement, ils doivent profiter le plus
possible à leurs bénéficiaires au plus bas coût administratif possiùle;
aeuxièmement, ils ne doivent pas faire supporter des charges sociales ou .
économiques inacceptables à des individus ou institutions autres que les
bénéficiaires directs. L'adhésion à ce dernier principe est particulièrement
importante au regard des déconvenues causées par de nombreux programmes .de
subventions, notamment ceux qui ont servi à subventionner soit des infrastructures
spit des logements pour les ménages à faible revenu d'une manière telle qu'ils ont
compromis l'intégrité financière des organismes accordant les subventions ou, d~ns

un trop grand nombre de cas, les ont conduits à la faillite. Les subventions aux
établissements humains, qu'elles concernent le logement ou les infrastructures,
doivent être recensées. vu que dans la plupart des pays on n'en connait guère
l'ampleur, la répartition ou les effets. La manière dont les politiques de
subventions au logement sont conçues dans la plupart des pays semble aller à
l'encontre de la quasi-totalité des principes susmentionnés: leur rôle dans une
politique globale de protection sociale des pauvres est presque totalement négligé,
leur bénéfice revient aux catégories sociales les plus aisées, elles sont réservées
à un petit nombre alors que beaucoup d'autres mériteraient tout autant d'en
bénéficier. Le coût administratif de ces programmes de sUbventions est souvent

.elevé et ils ont, sans le vouloir, des effets dévastateurs sur ceux qui se trouvent
privés de leurs bienfaits, Il faudra que les gouvernements recueillent des données
et effectuent des enquêtes pour remédier à toutes ces déficiences, faute de quoi
les politiques et programmes de subventions risquent de manquer de compassion, de
bénéficier injustement à certains et pas à d'autres, et d'imposer à la société un
fardeau inacceptable comparé aux résu2tats obtenus.
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E. Construction de logements et amélioration du parc immobilier

L'augmentation de la production de logements urbains doit être
liée à l'amélioration du développement intégré des villes et à

la rationalisation de la gestion des infrastructures.

89. Comme on l'a indiqué précédemment, le gros de la demande de nouveaux logements
d'ici à la fin du siècle se situera dans les établissements urbains des pays en
développement. En plus, il faudra, dans ces villes, gérer la régularisation et
l'amélioration de vastes établissements spontanés. La tâche sera colossale, mais
tout à la fois riche de possibilités. Ce processus sera largement guidé par les
politiques de développement des infrastructures et des transports, qui devraient
être au plus haut rang des priorités de ceux qui sont chargés de la gestion des
villes.

Les programmes de développement rural intégré devraient considérer
le logement comme leur composante fondamentale.

90. Le concept de développement rural intégré a été introduit vers le milieu des
années 60 pour accélérer un développement socio-économique équilibré, autosuffisant
et soutenu, et pour institutionnaliser une répartition équitable de ses avantages.
La présente stratégie reconnaît qu'il faut compléter le développement rural par
d'autres objectifs, tels que des réformes administratives, la motivation des
communautés locales et l'intéressement des populations à la planification. Pour
que cette approche soit efficace, il ne faudra. pas s'intéresser qu'à l'agriculture
mais se préoccuper aussi d'autres aspects du développement rural. L'un de ces
aspects, particulièrement important, est la composant~ "habitat" des établissements
ruraux, c'est-à~dire le logement, les infr3structures et les services
indispensables pour satisfaire les besoins de populations rurales en expansion.
Ceci permettra ~

a) D'élargir les possibilités de développement économique et d'améliorer les
niveaux de vie;

b) D'axer les efforts de développement sur les besoins sociaux de la
localité et les initiatives locales;

c) U'allouer des ressources à des investissements peu onéreux, planifiés ou
gérés à l'échelon local;

d) D'exploiter pleinement le potentiel des ressources humaines et physiques
locales;

e) D'équilibrer les investissements entre les différents secteurs de manière
à améliorer l'efficience sociale ~e la croissance économique.

Si la construction de nouveauX logements est limitée par
le mangue de ressources, il faudra mettre l'accent sur

l'amélioration des logements existants.

91. Les stratégies nationales du logement doivent être tout entières tournées vr:s
la·construction et l'amélioration d'une grande quantité de logements, pour faire
face à l'accroissement de la demande. Vu que beaucoup de pays ne disposent que de
ressources limitées, il faudra p~ut-être, pour des raisons économiques, considérer
l'amélioration du parc existant'èomme une priorité élevée, en particulier si la
terre es~déjà occupée par,.des communautés constitt,lées.
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Les terrains. les infrastructures et les matériaux de construction
sont les ressources physigues essentielles à la construction et à

J'amélioration des logements.

92. La ressource physique de base pour tout programme de logement est la terre
la sécurité d'occupation est, par conséquent, une condition sine gua non pour
investir dans la construction de logements. Néanmoins, la terre ne devient
utilisable que si elle est desservie par des infrastructures essentielles, d'où il
ressort que la terre et les infrastructures peuvent être considérées comme une
ressource physique quasiment indivisible. Enfin, les matériaux nécessaires à la
construction de logements et d'infrastructures doivent être mobilisés en quantités
suffisantes pour rvpondre' aux objectifs de production•. Tout déficit dans la
fourniture de l'une quelconque de ces trois ressources physiques entraînera
inévitablement des retards dans la production de logements. Il est donc impératif,
pour assurer le succès des stratégies nationales du logement, d'éliminer les
obstacles qui s'opposent à l'offre de terrains en quantités suffisantes, à la mise
en place d'infrastructures collectives et à la production des matériaux de
construction. Mais la façon dont ces ressources sont utilisées de même que
l'application de méthodes rentables et réalistes ainsi que de normes raisonnables
sont tout aussi importantes. Ces trois éléments clefs sont traités en détail
ci-après.

1. Gestion des sols

Les pouvoirs publics devront stimuler un flux suffi~~ de terrains
pour faire face aux besQins de logement.

93. Dans les pays où les terrains sont la propriété de l'Etat ou sont placés sous
son contrôle, la production et la distribution de terrains aménagés peut
s'effectuer moyennant des méthodes administratives et judiciaires. Dans
l'ensemble, les terrains sont alloués sur la base de critères purement techniques
et compte tenu de leur qualité et de leur valeur. La fourniture de terrains
aménagés suffira normalement à répondre aux besoins, pourvu que les pouvoirs
publics ~llouent suffisamment de ressources à cet effet. La plupart dès pays en
développement ont des système~ de terrains privés ou communaux, et gérer le
transfert de terrains de ceux qui les possèdent à ceux qui en ont besoin pour
construire des maisons est une tâche complexe. Le plus grand échec des pouvoirs
publics dans le secteur du logement a été, sans nul doute, l'incapacité de stimuler
une offre de terrains aménagés, d'un coût abordable et otficiellement cadastrés,
suffisante pour répondre aux besoins de logement des groupes à faible revenu. Le
résultat dans la plupart des pays, a été la prolifération de colonies de squatters
et la parcellisation empirique des terrains, par ailleurs mal desservis en services
d'infrastructures.

Dans de nombreux pays. les pouvoirs publics devront reconnaître
l'importance pratigue des marchés fonciers officieux et éliminer

les entraves gui s'opposent actuellement à ces ma~chés.

94. Le système de distribution des terrains pour le IDgement des groupes à faible
revenu a été jusqu'ici largement une activité des marchés privés parallèles
illégaux et les interventions des pouvoirs publics sur le marché du logement ont
été inefficaces, voire nuisibles. Par conséquent, l'Etat devra reconnaître et
renforcer les aspects positifs dasmarché;; fonciers officieux tout en mettant en
place des mécanismes administratifs propres à en supprimer les éléments
indésirables, notamment en introduisant œj simples mesures d'enregistrement des
titres d'occupation. .
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Les pQuvQirs publics devrQnt trouvgr des sQlutiQns de rechange à l'Qffre
de t~rrains sur les marchés parallèles, gui ont aidé beaucQup de familles
à faible revenu dans le passé, mais gui ne pQurront peut-être pas fQurnir

suffisamment de terrains pQur répQndre aux besQins futur~.

95. L'aménagement spQntané des terrains jQue actuellement un rôle cru~ial dans la
fQurniture de terrains aux grQupes à faible revenu et aux défavQrisés, nQtamment
dans les pal's en dévelQppement, QÙ l'urbanisatiQù s'accélère. En raison du CQût
élevé, pQur les prQmoteurs et les ménages, des terrains à bâtir svr. le marché
Qfficiel, et des nQrmes rigQureuses impQsées en matière d'aménagemen~ des terrains,
il est très difficile, vQire impQssible, pQur les pauvres, les sans-abri et les
défavorisés l'avQir accès à un logement légitime sur un terrain acquis légalement.
TQutefois, il est fQrt dQuteux que les mécanismes Qfficieux actuels puissent
cQntinuer de répQndre à la demande, (même s'il est sQuhaitable de cQnsidérer
l'offre du marché parallèle CQmme la pQlitique permanente de factQ des pQuvQirs
publics). Par conséquent, les pouvoirs publics devrQnt intervenir d'une manière QU
d'une autre,

Dans les pays QÙ les pQuvQirs publics ne cQntrôlent pas directe~

.k.1n.arché foncier, différentes Qpt~~ns serQnt pQssibles PQ..YL libérer
des terrains à bâtir à 44, fins résidentielles.

96. Le type d'interventiQn des pQuvQirs publics sur le marché des terrains
dépendra de la fQrme d'QrganisatiQn pQlitique dans chaque pays et des différents
agents engagés dans la cQnstruction de lQgements. Dans les pays QÙ l'Etat est
prQpriétaire, la distribution des terrains ne pQse aucun prQblème; le seul prQblème
est de répartir ces terrains au mieux entre les entreprises en bâtiment; dans les
pays QÙ la prQpriété privée existe, les pQuvQirs publics devrQnt envisager une
gamme de mesures, cQnsistant à attirer les terrains privés sur le marché libre et
allant jusqu'au dévelQppement à grande échelle du crédit fQncier et de la
cQmmercialisatiQn publics. Entre ces deux extrêmes, il y aura différentes
cQmbinaisons PQssibles, selQn le groupe que l'Qn veut atteindre: grands
entrepreneurs commerciaux, cQQpératives de lQgements, petits entrepreneurs
nQn Qfficiels, propriétaires QU CQnstructeurs individuels QU autres entités du
prQcessus de production.

PQur accrQître l'Qffre de terrains à bâtir à des fins
rèsidentiel1es< les pQuvQirs publics seront fondés à
intervenir sur les marchés fonciers en appliquant des
mesures d'incitatiQn et des sanctiQns bien choisies.

97. Dans la majorité des cas, les terrains SQnt, pQur l'essentiel, détenus par des
prQpriétaires privés et une interventiQn directe des pQuvQirs publics est
nécessaire pour aSSU V '3r la distributiQn d' Ulle quantité suffisante de terrains : il
faudra alors accrQître les pQuvQirs des administratiQns en matière d'enregistrement
des titres d'QcupatiQn et des transactiQns fQncières, faute de qUQi il sera
virtuellement impQssible d'atteindre l'Qbjeètif recherché efficacement et
éconQmiquement. L'acquisitiQn et la distributiQn dir0ctes de terrains par les
pouvQirs publics SQnt la plupart du temps une méthode d'utilisation difficile et
Qnéreuse et il est fQrt improbable que beaucoup de pays ~n développement puissent
opérer un tel système à une échelle suffisante pour influer sur le système de
distribatiQn des terres. Il et vraisemblable qu'un système d'i~citatiQns et de
sanctiQns administratives et financi~res cQnçu pQur activer l'échange des terains
sur le marc~'é privé servirait mi~ux cet objectif. NéanmQins, les pQuvQirs publics
devraient tQujQurs se réserver lé drQit de fQurnir directement des terrains, si
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L'amélioration des logements exigera la préservation des terrains
utilisés pour le logement des groupes à faible revenu.

La gestion des terrains devrait être améliorée. not~went

par la mise en place de systèmes abordables de cadastre et
de programmes de régularisation des titres fonciers.

sols est la
~ment ou

une
'gement,
~mpJ.~

pas

L'établissement de nouvelles colonies de squatters peut être maîtrisé,
une fois ~u'un système efficace de gestion des sols sera mis.en plac~,

mais les squatters qui ont accumulé des droits d'occupation par suite
d'un séjour prolongé devront voir leurs droits reconnus et légitimés.

cette mesure s'impose pour stabiliser les prix des terrains et maintenir un
équilibre entre l'offre et la demande. Il faudra également définir des mécanismes
de gestion en vue de donner des orientations concernant l'utilisation des terrains
et notamment l'efficacité de cette utilisation ainsi que la croissance des
établissements.

98. Un autre domaine pricritaire de l'action nationale sera la mise en placa de
systèmes efficaces de cadastre et d'information foncière, au niveau municipal,
ainsi que l'introduction de mesures administratives et de réformes juridiques de
nature à promouvoir l'efficac~té des marchés fonciers. La médiocrité des systèmes
fonciers a en général pour effet d'accroître le coût de l'achat des terrains et des
prêts hypotécaires en conséquence, le coût des logements. En plus de modifier les
méthodes d'enregistrement des terres, les pouvoirs publics devraient envisager de
promulguer des m~sures juridiques pour réformer les régimes d'occupation des
terres, dans le but d'améliorer les investissements privés dans le sectuer du
logement. Beaucoup de logements, dans les villes des pays en développement, sont
construits par le secteur parallèle sur des terrains sans sécurité d'occupation.
Toutefois, lorsque le régime d'occupation des terres a été régularisé, les
logements ont été améliorés et de nouveaux logements ont été construits dans de
nombreux cas.

99. Très souvent, notamment dans les communautés urba~nes des pays en
développement, les logements spontanés représentent la valeur des droits
d'occupation accumulés par un séjour prolongé. L'amélioration progressive des
logements, notamment dans le cas des familles à faible revenu, contribu~ ainsi à
préserver une quantité appréciable de terrains utilisables pour le logem~nc des
groupes à faible revenu. Même les unités d'habitation qui sont actuellement
rudimentaires et inférieures aux normes minimales sont souvent construites sur des
terrains bien situés dt voient leur valeur économique s'apprécier considérablement
à mesure qu'elles sont amélio~~es. Le remplacement de ces logements par de
nouveaux logements à la périphérie constituerait pour les familles réinstallées un
fardeau supplémentaire sur le plan fiuancier et sur celui des transports, qui
risquerait de les apprauvrir. Il est donc essentiel, au stade de la formulation de
stratégies du logement, d'examiner soigneusement le rôle respectif de
l'amélioration graduelle des logements et de la constructlon de nouveaux
logements. On ne peut supposer a priori qu'une méthode soit préférable à l'autre.

100. un sujet de préc:::cupation particulier en matière d'occupation des
situation de très nombreux ménages à faible revenu qui occupent illic,
illégalement des terrains réside'nt,iels. Parce que ces ménages i .• ,.~;" •

force politique vu leur grand nombre, parce qu'ils ont invest! dan.s
qui fait maintenant partie des immobilisations nationales et l' ~ce ';'.
justice exige qu'il bénéficient·d'une considération particulièr~. il n
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réaliste de supposer que les stratégies nationales du logement puissent les
ignorer. Les stratégies nationales devraient être conçues de manière à offrir des
alternatives viables à la squatterisation, mais les squatters déjà en place aoivent
être intégr.~!; au processlŒ de logement par des pr·ogrammes intérimaires d'occupation
des sols qui régulariseront rapidement leur $ituation et les placeront sur un pied
d'égalité avec les autres. Les pouvoirs publics devront toutefois tenir compte du
règi~e foncier dominant dans les établissements de squatters pour éviter les
mesures fâcheuses.

Les locataires de taudis urbains gui ont accumulé des droits
~'occupation par §uite d'un séjour prolongé ont besoin gue aes
droits soient garantis pour conserver leur logement et po~

l'améliorer. l'entretenir et le rénover.

101. Les résidents des Laudis urbains dont le régime foncier est précaire et qui
pâtissent considérablement de l'incertitude de leurs relations avec leurs
propriétaires mériteraient eux aussi une attention particulière dans certains cas.
Si on assimile ces résidents aux squatters, on peut arguer que les pouvoirs publics
devraient intervenir pour garantir leurs droits et encourager. à entretenir et
rénover leur logemen'. Dans ce cas, il ne sera peut-être pas Gouhaitable de
délivrer des titr~s i'occupation individuels, mais on pourrait p~obablement

concl!voir des i:'ég:..•...~s àe cop.:opriété.

2. Infrastructure

La fonrniture de seryiçes d'alimentation en eau et d'ass:}inissemen~

~uats sera un facteur clef dans la construction et l'amélioration
du logement.

102. Pour co~encer, les activités des pou~~irs publics de~~aient concerner
essentiellement la fourriture d'infrastructures en vue de répondre aux besoins
c~oissants d9 terrains aménagés pour le logoment, en particulier, et pour d'autres
l .tivités prt. 'uctives, en genéral. Pour faire face aux besoins considér.ai:llos
durant les 12 prochaines années, cet effort devra 6tre essentiellement d'ordre
quantitatif. Pour obtenir la quantité req',dse <'Je terrs.ins équipés, il faudra que
les infrastructures à installeT répondent à des normes d'un coût abordable pour les
populations cibles. L'infrastructure en matière da logement fait automatiquement
partie des préoccupations des pouvoirs publics, dans la plupart des pays développés
et des pays en développement, et les avantages des investissementG dans
l'infrastructure sont ccnsidérables, attendu qu'ils sont extrêmement rentables,
qu'ilb contribuent souvent à stimuler les dépenses de logement des ménages et que
la fourniture d'infrastructures publiques essentielles garantit la sécurité
d'o'~cupation pour les nombreux ménages qui vivent dans des établissements
spont~nés. La fourniture d'infrastructures, notamment pour desservir les
établh"iements spontanés des gL'OU1;les à faible revenu, peut aussi, améliorer l'état
de ;auté des populations, réduisant ainsi, ou du moins stabilisant, les dépenses
publiques de santé.

~uara t'Juire le coût par habitant de l'infrastructure pour
assurer une CQuverture ad~. ~

103. Une réduction du coût par habitant (coût unitaire) de la construction des
infrastructures de ba,se est ms.niféstement un moye», -efficace d' accroî.tre la valeur
reellê d~s ressourceR disponibles pClur développer ~'infrastructure, pourvu que
cet~~ dernière satisfasse à certaiw~R normes de fonctionnement et de sécurité. Les
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coûts peuvent être réduits de différentes manières. Les plus prometteuses semblent
être l'adoption de techniques peu coûteuses et peu cons~mmatrices de ressources et
l'utilisation de matériaux produits localement. Il convient de privilégier le
recours aux techniques les moins onéreuses, car il s'agit d'une stratégie
fondamentale pour accroître, d~ns la plupart des pays en développelnent, le nombre
de personnes ayant accès aux infrastructures.

Des technigues apprç?riées et va1abies ne sont pas utilisées faute
de pers9~.

104. Il existe une large panoplie de techniques à faible coût adaptées aux
différentes conditions physiques, sociales et économiques des pays en
développement. Une technologie appropriée est celle qui fournit, à moindre frais,
un niveau de services socialement Lt écologiquement acceptable, avec tous les
avantages qu'on en attend. Toutes ces technologies ne sont pas connues d'emblée
des cadres supérieurs et des décideurs, et un effort concerté est donc requis pour
les porter à leur atten~ion et pou~ intégrer à la formation professionnelle une
formation concernant la conception et l'exécution èe projets d'infrastructures.

Il faudra tenir compte des dépenses de fonctionnem~~entretien

ne l'infrastructure dans le choix de technigues appropriées.

105. L'explnitation et l'entretien des infrastructures sont étroitement liés à leur
rentabilité et à la qualité des services et sont, en fait, des facteurs
déterminants dans les deux cas. Les organismes chargés des infrastructures
prennent conscience de la nécessité de prévoir des crédits budgétaires pour
l'entretien des réseaux d'infrastru~tures, afin d'éviter que ces réseaux ne tombent
en pann~ et ne soient plus utilisés et d'avoir à effectuer des investissements
prématurés pour les remplacer. Une exploitation et un entretien défectueux des
équipements risquent de réduire, voire d'annuler complètement, les avantages
escomptés des dépenses d'équipement. Les réseaux d'infrastructu~e de conception
simple et faciles à instailer, à exploiter et à entretenir, offreut les meilleures
perspectives de durabilité. Il fauàra donc mettre l'vccent sur des stratégies qui
considèrent la gestion et l'entretien des équipements comme partie intégrante de la
planification des projets.

3. Matérieux et techniques de constructiqn

Des efforts particuliers seront nécessaires pour soutenir la production et
l'utilisation locales de matériaux autochtone~.

106. La prem~ere pr.iorité en matière de construction concerne l'utilisation de
matériaux et de méthodes de construction autochtones. Il ~audra peut-être pour
cela des politiques de soutien aux investissements des pouvoirs publics dans les
domaines suivants : enquêtes et évaluations sur les ressources en matières
premières: études de faisabilité concernant l'exploitation de ressources
prometteuses, activités techniques de recherche-dévelQppement pour évaluer, mettre
à l'essai et améliorer des matériaux et des produits autochtones; ~romotion de
produits sur le marché; et études de la réglementation et des méthode~ de passation
des marchés pour identifier les obstacles qui s'opposent à l'acceptation et à
l'utilisation des matériaux autochtones. Des mesures appropriées devront être
prises pour promouvoir les facteurs de production locaux : matériaux de
construction, main-d'oêuvr@ êt outils da base. Cela exigera peut-être la
formulation de nouvelles politiques' ou une révision des politiques existantes dans
plusieurs domaines et nécessItera peut-être de créer de nouveaux organismes ou
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d'agrandir ceux qui existent; par conséquent, il faudrd peut-être allouer des
ressources supplémentaires à cet effet. La formulation de politiques exige une
approche globale consistant notamment à : a) créer ou renforcer des établissements
de recherche et autres organismes pour c;r~' ils développent l'utilisation des
matériaux d, construction locaux et formuler des normes et des spécifications
applicables à ces matériaux; b) créer des laboratoires ou des centres d'essai; c)
fournir une formation et des renseignements aux producteurs de matériaux de
construction, notamment aux petits producteurs et aux artisans, en particulier en
ce qui concerne le contrôle de la qualité; d) faciliter l'accès des producteurs aux
matières premières, notamment celles d'origine géologique; e) faciliter l'afflux
des crédits et des capitaux vers les producteurs de matériaux de construction,
notamment vers les nouveaux investisseurs qui chercr.ent à commercialiser leurs
innovations; f) adopter des politiques d'ajustement fiscal et des mesures connexes
pour les matériaux je construction it_ortés, de sorte ~ue la production locale
puisse concurrencer les matériaux importés. Là encore, le type de production qui
bénéficiera d'un soutien et les incitations et autres formes d'appui dépendront des
ressources disponibles et de la norme souhaitée en matière de logement. Il faudra
également tenir compte des incidences écologiques d'une utilisation plus intensive
des ressources autochtones, telles que l'énergie ou les matières premières, 'lUX

fins de la production de matériaux de construction.

Les technigues appropriées pour le logement et les infrastructures
~les pays en développement se situeront peut-être entr~
technigues importées modernes et les techniques traditionnelles,
les erreurs passées en matière de choix technologigues devront être
analysées. afin d'améliorer la production et l'utilisation des

matériaux de construction.

107. Actuellement, la fourniturp de logements et d'infrastructures repose soit sur
des techniques traditionnelles, qui sont rudimentaires et déficientes, soit sur des
techniques modernes, qui sont importées à Ul. coût excessif et sont souvent
inadaptées. Les critères de choix des meilleures techniques devraient êt~e les
suivants : a) faible coût initial de la technologie; b) aptitude de la
main-d'oeuvre locale à maîtriser ces techniques de façon soutenue; et c) un
programme d'adaptation des techniques .i.mportées visant la reproductibilit~ de ces
techniques. Les problèmes touchant le secteur des matériaux de construction dans
les pays en développement peuvent ètre attribués dans une large mesure aux
applications de la technologie. Dans certains cas, de mauvais choix technologiques
ont été faits et, dans d'autres, le choix des. ahniques a été approprié, mais ces
techniques ont été mal appliquées ou mal transfcrées. Ces problèmes se soldent par
des coûts de production élevés, une capacité de production insuffisante, des
produits de qualité médiocre et une diminution des perspectives d'inves~issements.

Il faudra encourager les petits producteurs de matériaux de
construction lQcauxet il faudra revoir la production~

matériaux de c9ns.truction à paf j,te échel:;'," ~our combler les
carences. augmenter les investïssements et introduire des

innovations.

108. On peut accroître rapidament l'offre de matériaux de construction de base, à.
peu de frais, en promouvant la production à petite échelle. En adoptant des
innovations technologiques récentes, il sera possible de mettre sur pied tnute une
industrie des matériaux de construction reposant ~xclusivement sur de petites
unités de production. Ainsi, la'p:r;-omotion de la production des matériaux de
construction à petite échellepermettralt, concrètement, de dêvelàpperune
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industrie des matériaux de construction qui serait autosuffisante. Toutefois, les
petites industries sont particulièrement vulnérables. La raison en est que les
petites unités de production so~t caractérisées par une main-d'oeuvre non
qualifiée, un fort taux d'analphabétisme, un manque d'accès au crédit (en
particulier aux devises ~trangères), un manque d'accès à l'information sur les
innovations techniques et, surtout, un manque d'appui institutionnel approprié au
choix des techniques. Toute stratégie concernant l'utilisation des techniques
appropriées dans la petite inèustrie devrait porter sur les trois domaines
suivants : premièrement, les carences des techniques de production déjà utilisées;
deuxièmement, la possibilité (~ procéder à de nouveaux investissements
technologiques pour surmon~er ~es carences; enfin, l'identification des innovations
qui devraient être transférées soit des laboratoires et établissements de
recherches locaux, soit de sources int~rnationales. Dans le secteur de la petite
production, les deux premières questions, en particulier la première, méritent une
attention particulière.

Il faudra renforcer la cgpacité de l'industrie du bâtiment d'accepter
et d'adgpter de nouvelles techniques moyennant une assistance technique

et des mesures d'incitation à l'innovation.

109. Le transfert de technologies devrait ê'::..re facilité et. ~~utenu par la promotion
des capacités techniques locales, c'est-à-dire la capacitè d'aborder ces
technologies, d'adapter efficacement de nouvelles techniques, de reproduire des
technologies improvisées et, par. Id suite. de concevoir des techni<:!ues novatrices.
Pour le secteur de la production des •. .·;.!:Ir iaux de construction à petite écheile,
l'amélioration des capa~ités des techr. \ us locales exigerait : a) des données sur
les petits gisements de matières premi~re~ géologiques et de résidus de produits
agricoles et industries utilisables pour la production de matériaux de
const~uction, pour guider les décisions en matière d'investissement et fournir des
orientations en matière de production; b) une documentation sur les normes, les
spécifications et les procédures de contrôle de la qualité; c) des conseils sur le
fonctionnement et la fabrication des machines, essentiels pour l'entretien et la
réparation du matériel et des machines importés, et la reproductibilité-du matériel
et des outils tenant comp~e des innovations locales; d)des incitations aux
innovations techniques tirant parti des solutions improvisées qui sont souvent
parfaitement adaptées aux secteurs; e) des subventions à l'acquisition des
techniques de valorisation des matières premières entrant dans le processus de
fabrication des matériaux de construction d'origine locale.

1e développement de l'industrie locale du bâtiment devrait être
efficace. conforme auX objectifs de crQissance économique et

tenir compte des ressources naturelles de chaque pgys.

110. L'expansion de la capacité de l'industrie des matériaux de construction et de
l'industrie du bâtiment devrait être envisagée sous l'angle d'une maxi,misation des
bénéfices économiques. L'objectif manifeste de ce secteur est de fournir des
logements, des infrastructures et autres produits similaires. Toutefois, cet
objectif sera voué à l'échec si on ne l'envisage pas sous l'angle de la
rentabilité, comme c'est le cas maintenant. En fait, il s'agit de choisir des
tf:chniques corrêctes compatibles avec là dotation en ressources de chaque pays et
écologiquement et économique vial:>l~s. La plupart des techniques utilisables à
petite échelle dans le secteur d~s matériaux de construction sont à la portée de la
plupart des pays en développement; ,en particulier si l'objectif est de produire dès
matériaux bon marché en abondance.
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IV. ACTION INTERNATIONALE

A. Principes généraux

~ppui international à la Stratégie mondiale du logement
est prévu Dar l'Assemblée générale.

111. Dans l'annexe à sa résolution 42/191, intitulée "Stratégie mondiale du
log~ment jusqu'à l'an 2000", l'Assemblée générale a déclaré ce qui suit

"Tous les organes, organismes et institutions spécialisées des
Nations Unies devant apporter leur concours, selon qu'il conviendra, à la
Commission des établissements humains et au Directeur exécutif du Centre des
Nations Unies pour les établissements humains (Habitat) dans l'élaboration et
l'application de la Stratégie mondiale du logement jusqu'à l'an 2000, et faire
en sorte que leurs activités pertinentes dans les pays appuient les stratégies
du logement et soient coordonnées ave elles."

Des enseignements utiles peuvent être tirés de l'expérience
~e d'autres initiatives similaires.

112. Il est bon de savoir que d'autres initiatives semblables à la Stratégie
mondiale du logement ont déjà été prises. Le système des Nations Unies est sur le
point de formuler sa stratégie internationale du développeme:atpour la quatrième
Décennie des Nations Unies pour le développement. L'Organisation mondiale de la
santé (OMS) a elle aussi lancé, après la Décennie internationale de l'eau potable
et de l'assainissement, une Stratégie mondiale de la santé pour tous d'ici à
l'an 2000, soutenue par un plan mondial d'action et des modalités de suivi
détaillées. Il faudra entrer en rapport avec ces organisations et d'autres, afin
de tirer de~ enseignements utiles de leurs succès et de leurs échecs et de
coordonner les modalités d'application et de suivi.

~~nternationale~~ciale pour le succès de la
Stratégie mondiale du logement. mais certaines conditions
doivent être réunies pour que cette action soit efficace.

113. La réalisation de l'objectif de la Stratégie - un logement convenable pour
tous d'ici à l'an 2000 - dépendra essentiellement de l'action nationale. Le succès
de la Stratégie sera évalué en fonction du nombre de personnes dont les conditions
de logement se seront améliorées et du nombre de pays qui auront pu atteindre
l'objectif fixé. Or, c'est en général 'dans les pays où les problèmes de logement
sont les plus aigus et les plus répandus que les ressources et le savoir-faire font
le plus cruellement défaut. Il est donc clair que la Stratégie mondiale échouera à
moins qu'une assistance judicieuse soit fournie à ces pays. L'action
internationale sera également cruciale à un autre égard : atten9u que les
politiques des organismes internationaux influencent l'attitude aussi bien des
donateurs que des pays bénéficiaires, l'adoption de la Stratégie par les organismes
internationaux et les organisations non gouvernementales aura d'importants effets.
multiplicateur~. Cela dit, à l'instar de l'action nationale, J.'action
internationale ne sera pleinement efficace que sous certaines conditions.
Certaines de ces conditions sont énumérée$ ci~après.

, ../
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Tout d'abord, la communauté ~nternationale n'appuiera la
Stratégie gue si elle en comprend les bienfaits pour le
développement national, régional et mQndial ainsi que

pour la coopération internationale.

114. Les établissements humains et le logement ne sont pas la seule préoccupation
des organislnes de développement à l'échelle mondiale ni du système des
NatiQns Unies. Four certaines organisations internationales et organismes
bilatéraux, les établissements humains et le logement sont. un sujet de
préoccupation tout à fait secondaire. Dans beaucQup de milieux, on continue
d'avoir cette attitude dépassée qui cQnsiste à considérer le dévelQppement des
établissements humains et du logement comme une dépen~e sociale à faible rang de
priQrité, détournant des ressources de la crQissance éCQnomique QU d'autres besQins
sociaux pressants. Fort heur.:.usement., des progrès considérables Qnt été faits dans
ce domaine, et l'Qn est parvenu à démontrer ~w· le logement fait partie intégrante
du dévelQppement et peut sQutenir les efforts qui tendent à l'autQsuffisance, à la
justice sociale et à une crQissance économique ratiQnnelle. Il faudra persévérer
sur cette voie et intensifier les efforts sur la scène internationale, notamment en
faisant connaître le plus pQssible les buts et principes de la Stratégie et en
obtenant "attention des principaux responsables pQlitiques à l'échelQn natiQnal et
international.

En deuxième lieu, les implications opérationnelles de la Stratég~

devront être prises en cQnsidératiQn dans les futures déclaratiQns
~ politique relatives à la cQQpération pour le développement, à
commencer par la Stratégie internationale du dévelQppement pour la

quatrième Décennie des Nations Unies pour le dévelQp'pement.

115. On compte que les premiers résultats des effor~s mentiQnnés ci-dessus serQnt
de prQvQquer un débat de foud autQur de la Stratégie au sein de tQutes les
organisations internatiQnales, intergQuverne~èntalesQU non gQuvernementales,
nQtamment des organisations compétentes en matière de coopération pQur le
dévelQppement avec, et entre les pays en développement. Dans beaucoup de. cas, ce
débat débouchera sur des réorientations politiques de fond longtemps attendues.
Dans d'autres, ce ne sera peut-être pas le cas. Mais même là, la circulation
d'idées nouvelles et les déba~s qui l'auront provoquée auront un impact et sèmeront
les germes d'un appui et d'une participation à la Stratégie à un stade ultérieur.

~n trQisième lieu, l'actiQn internatiQnale sera cruciale. notammen~

pour aider à la formulatiQn des stratégies natiQnale@ du lQgement
cQnfQrmément aux reco~~andatiQas générales d'actiQD nationale.

116. Les efforts mentionnés plus haut devraient aboutir notamment à ce que les
institutions et Qrganismes internatiQnaux intègrent les buts de la Stratégie
mQndiale dans leurs prQpres prQgrammes de travail. Les Qrganismes traitant
d'a~pects sectQriels du dévelQppement n'ayant pas de liens directs avec le lQgement
devrQnt mettre en relief les liens entre leur dQmaine d'activité et ce secteur, et
étudier l'impact des activités qu'ils mènent sur les objectifs de la Stratégie.
TQutefQis, les actiQns les plus impQrtantes serQnt celles qui serQnt entreprises
durant la phase d'applicatiQn initiale pQur appuyer les effQrts natiQnaux
CQncernant la Stratégie du lQgement. Cet appui devra repQser sur le principe que
l'applicatiQn d'une stratégie du loqement dans quelque pays que ce SQit ne sera pas
le produit des travaux d'11n seul Qrg~nisme internatiQnal dans le pays en questiQn;
autrement dit, cette applicatiQn ne Sera pas "administrée" en tant que cQmpQsante
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nationale d'un progr~nme de travail mondial ou régional.
nationale du logement" s'entendra comme suit: "stratégie
de la nation mise en oeuvre dans chaque Etat membre".

L'expression "stratégie
du logement à l'échelle

En guatrième ).ie'J. les pays bénéficiaires devraient avoir une V1S1on
réaliste de Qe gue l'assistance ~xtérieure peut ou ne peut pas faire.
~ut de l'assistance extérieure devrait être de renforcer et de
~~nir les entités nationales gui sont chargées de mettre au point
et d'~pli~u~r. les éléments de la Stratégie mondiale du logement qui

font appel à l'action nationale.

117. Pour que l'action internationale soit efficace, il faut en outre que les
organisations internationales, comme les organisations nationales, voient ensemble
de ~uelle manière cette action peut être la plus productive. Il sera inconcevable,
par exemple, que les objectifs nationaux quantifiables de la Stratégie soient
fifiancés à l'aide de prêts extérieurs. Chaque pays devra, et pourra, atteindre ces
objectifs lui-même en mobilisant ses ressources humaines et financières. Ce
principe s'appliquera également à la stratégie nationale qui devra être mise en
oeuvre par chaque gouvernement et conçue par ceux-là mêmes qui participent déjà à
la production nationale de logements et à la réorganisation du secteu~. Le rôle
des in6titutions~t organismes internationaux sera, comme pour tous les autres
aspects de la Stratégie, un rôle de facilitation.

Bien que difficiles à calculer en raison des ressources. besoins
et méthodes différents. les incidences financières globales de la
Stratégie mondiale du logement devraient néanmoins être estimées
en procédant à une série d'évaluations de plus en plus précises.

118. Il est manifestement indispensable de fo~rnir au moins une estimation
approximative des investissements qui devront être faits pour appliquer la
Stratégie mondiale du logement et de ses incid~nces financières. Toutefois, une
telle estimation est très difficile à effectuer, llot~\~ent en termes mondiaux.
L'étendue des insuffisances dans le domaine du logement varie d'un pays à l'autre
et les investissements (évendront de la stratégie adoptée par chaque pays.
Certains pays n'auxont p~ut-être pas à investir beaucoup plus qu'ils ne le fo~t

actuellement parce que le"~s problèmes sont dans une large mesure d'ordre
institutionnel. Dans d' {r,l "'es pays, une auc;imentation massive des invest.is.semonts
publics et pr,ivés sera peut-être exigqe. Ces invastissementspoun:ont provenir des
ressources actuellemen~ immobilisées, qui pourront être libérées grâce à de
nouveaux mécanismes de mobilisation financière. Il reste qu'ii sera peut-êtr.e
possible de procéder, en se fondant essentiellement sur les évaluations nationales
et régionales, ~ une estimation préliminaire très appro~imative qui sera
ultérieurement améliorée et précisée. Il est également entendu que J~s estimations
concernant la contribution de l'Organisation des Nations Unies ne prévoiront aucun
accroissement en valeur réelle.

Il faudrait examiner Elus avant la tgçon dont la situation de l~

dette extérieure limite les possibilités d'action de nompreux
pays en développement en matière de fInancement du logement. en

vue d'éliminer ou du moins de réduire ces limitations.

119. Une dette extérieure nette importante et le coût élevé d~ son service obligent
à adopter une politique restrictive de financement interne at de resserrement du
crédit et peuvent notamment cont~ibuer à la hau~se des taux d'intérêt. Cette
situation, que l'on retrouve dails de nombreux pays en' développement" limi te
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sérieusement les possibilit4s de créer des conditions permettant d'offrir des
logements financés au moyen de prêts à des prix qui soient abordables pour les
groupes aux revenus les plus faibles. La question de l'allègement du fardeau de la
dette extérieure des pays en développement est à l'étude dans les organismes
internationaux compétents. Dans le cadre de la poursuite de ses travaux relatifs à
Ja Stratégie mondiale du logement, la Commission des établissements humains
contribuera à cette étude en examinant le lien entre la situation de la dette et le
financement du logement. La Commission se penchera sur cette question pour la
première fois à sa douzième session, conformément à la demande formulée. dan'~ sa
résolution 10/16, en se fondant sur le rapport qui sera établi par le Directeur
exécutif du Centre des Nations Unies pour les établissements humains (Habitat).
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B. ~le des gouvernements

La stratégie mondiale sera renforcée par les initia~, 2rises
par les pays en développement pour intensifier la cQQpér~

technique entre eux.

120. L'expérience du CNUEH (Habitat) et d'autres organismes internationaux au cours
de 10 années de recherche et de coopération technique a amplement démontré
l'extrême diversité et la ricnesse des expériences de développ~ment du logement
dans tous les pays, notamment les pays en développement. La diffusion de données
d'expérience des pays en développement a été souvent entravée par une trop grande
confiance dans l'applicabilité de l'expérience des pays développés aux pays en
développement et par unG dépendance excessive ù l'égard de l'initiative des
organisations internationales. Les échanges dG données d'expérience à l'échelon
mondial ont aussi été gênés par des barrières linguistiques et culturelles et par
les limitations que les pays en développement se sont imposées eux-mêmes en matière
d'échanges sous-régionaux ou régionaux, à cause d'une perception exagérée des
différences nationales. Les pays développés comme les pays en développement
devront en tenir compte et prêter leur appui aux enquêtes sur le logement et aux
analyses de politiques effectuées au niveau national dans les pays en
développement, ainsi qu'à des programmes et projets de coopération technique entre
pays en développement et pays développés, à l'échelle mondiale.

Les stratégies ngtionales du logement gagneront à ce que soient
revus la nature et le type d'assistance extérieure requis pour

~Qmpléter leur application.

121. L'assistance extérieure au secteur du logement se présente, comme dans
d'autres secteurs de développement, comme une aide circonstancielle, sans guère de
coordination et souvent totalement en marge des plans et programmes de
développement officiels. Ceci est aux antipodes des principes de la Stratégie
mondiale. Le fait que ce type d'assistance soit de peu d'utilité pour les
ohjectifs de la Stratégie doit encourager les gouvernements, aussi bien donateurs
que bénéficiaires, à repenser l'assistance extérieure. Les gouvernements
bénéficiaires en paî'ticulier devront exiger que cette assistance renforce leur
stratégie nationale du logement. Ils devront aussi se charger d'établir des
paramètres précis concernant cette assistance. Il faudra pour ce faire revoir
l'assistance extérieure passée et en cours au secteur du logement et l'impact sur
ce secteur de l'aEsistance fournie à d'autres secteurs de développement.
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Les gouvernements donateurs d'assistance extérieure devraient revoir
l'ensemble de leurs programmes de coopération pour le développement
à la lumière de la Stratégie mondiale et de ses reCOmmandations pour

l'action nationale.

122. Cette recommandation se justifie au moins pour deux raisons. La première est
que les gouvernements donateurs influencent la politique de toutes les
or'ianisations internationales, notamment celle des institutions de financement et
des agents d'exécution. La deuxième est qu'une proportion importante et croissante
de l'aide au logement est fournie directement par les donateurs dans le cadre
d'accords bilatéraux. Les po1itique~ nationales en matière d'aide extérieure au
logoment auront donc un imp~ct crucial sur le succès de la Stratégie. Il est donc
essentiel que les pays donateurs revoient leur politique glob~le d'assistance
extérieure, à la lumière des principes généraux de la Stratégie. en évaluant leur
incidence globale sur le secteur du logement dans son ensemble et en ~evoyant la
dynamique et l'importance relative de l'aide au logement. Beaucoup de
gouvernements ont déjà apporté leur soutien à des projets de logement mondiaux. Ce
soutien s'est manifesté notamment par le financement d'un programme de formation en
participation communautaire, l'établissement de directives pour l'élaboration des
stratégies nationales du logement, et la fourniture d'une assistance aux pays en
développement pour les aider à formuler ces stratégies. Il est clair que ce type
de soutien devra prendre beaucoup plus d'ampleur à l'avenir. Non moins important
sera le réexamen des politiques au niveau intergouvernemental ou au [.,eau
national. Il sera particulièrement intéressant aussi de revoir les p~iitiques de
certains groupes de pays en matière d'assistance extérieure, en ayant à l'esprit
d'accroître et d'améliorer l'assistance au secteur du logement.

C. Le rÔle des organisations internationales

La coordination entre organisations internationales devra reposer
sur un engagement sans réserve de réaliser les objectifs de la

Stratégie mondiale.

123. Comme on l'a déjà dit, l'engagement de la communauté internationale sera
crucial pour le succès de la Strat~gie. La coordination est également
indispensable pour éviter les chevauchements et le gaspillage de ressources. Là
encore, le principe de base de la coordination doit être tiré de la Stratégie
elle-même : le succès peut en être assuré que si tous les agents participant
directement ou indirectement au secteur du logement oeuvrent ensemble et
s'appliquent à faire ce qu'ils savent le mieux. Aucune organisation ne doit être
exclue et aucune organisation ne doit s'autoris~r à croire qu'elle peut tout faire
par elle-même. Souscrire à la Stratégie, ce sera tout d'abord souscrire à ce
principe.

Les organisations internationales. y compzÂs les COmmissions
xégionales.deyraient concevoir et appliquer leur propre
~tégie du logement en harmonie avec la Stratégie mondiale
du logement: elles devraient notamment revoir leurs programmes
et leurs politiques dans d'autres secteurs. et être prêtes à
Aevoir leurs structures institutionnelles pour tenir compte de
la nouvelle perception des liens d'interdépendance consacrée

dans la Stratégie.

124. La Stratégi~ mond~al~ du logément repose sur les efforts conjugués des
institutions nationales et inte~nationales. Toutes auront leur rôle à jouer, et
tC'lJ.tes aU,ront à gagner en p}':ôgressant vers l 'o.hjec~if pr~oritaire - un logement
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convenable pOUl tous d'ici à l'an 2000 - et en contribuant aux objectifs du
développement en général. Cela signifie aussi que les pays ne seront pas les seuls
à devoir se pencher sur l'efficacité des politiques actuelles à l'égard du secteur
du logement et de leurs incidences. La crédibilité du soutien des organisations
internationales à la Stratégie dépendra de la mesure dans laquelle ces
organisations seront disposées à revoir leurs politiques et leurs activités
actuelles, compte tenu de la contribution qu'elles pourraient apporter à la
Stratégie. Toutes les organisations internationales devront se soumettre à cet
exercice, quel que soit leur mandat dans le secteur du logement.

Le suivi et l'évaluation s'appliqueront aux organisations inter­
gouvernementales et OOlX organisations non gouvernementales inter­

nationales. ainsi qu'aux organisationS nationales.

125. Les organisations intergouvernementales et les organisations non
gou.vernementales internationales auront un triple rôle à jouer dans le suivi et
l'évaluation de la Stratégie. En premier lieu, elles assisteront les activités
nationales de suivi et d'évaluation; en deuxième lieu, elles récapituleront ces
activités en un programme mondial de suivi et d'évaluation; en troisième lieu,
elies communiqueront aux autres institutions et aux Etats Membres les résultats de
l'évaluation de leurs propres efforts de soutien à la Stratégie". Cette dernière
opération permettra de juger le degré de leur participation et de leur engagement.

D. Le rôle du Centre des Nations Unies pour les
établissements humains (Habitatl

Le CNVEH (Habitat) fera fonction d'agent de coordination danS
l'gpplication de la Stratégie mondiale du logement.

126. Ce mandat découle de la résolution 42/191 de l'Assemblée générale. De même
que pour l'Année internationale du logement des sans-abri, cette nouvelle fonction
n'exigera pas de nouveaux arrangements institutionnels, et les activités de
coordination seront intégrées au mandat et à la structure organisationnelle actuels
du Centre.

Le suivi à l'échelle mondiale sera essentiel P9ur donner un soutien
et une crédibilité à la Stratégie mondiale du logement: ce suivi
devra être un processus continu reposant sur des indicateurs

rigoureux.

127. Les progr€~ de la Stratégie mondiale du logement devront être suivis et
documentés réç"".lièrement. Un mécanisme efficace de suivi et d'évaluation sera
indispensable ~" ~r voir si l'action nationale et l'action internationale vont dans
la bonne direction, pour tirer des leçons des anciennes et des nouvelles
expériences et pour communiquer les résultats de ces observations et les traduire
en directives de politique. Les se~sions biennales dIa la Commission des;
établissements humains fourniront aux gouvernements ~t aux organisations l'occasion
de faire rapport sur les progrès accomplis et d'échanger les résultats de leurs
travaux. Les modalités d'établissement des rapports sont prévues dans la Stratégie
elle-même, dans la mesure où tous les Etats Membres devront faire rapport sur les
mesures prises pour appliquer lesfecommandations touchant l'~ctionnationa1eet
internationale. ';routefois, des ,mecp~i,smes additionnels devront être mis en place
pour soutenir cet exercice. Le Centx;"" notamment, devra assembler régulièrement.
les données compilées par les gouvernements et les organisationsinternat.io"nales
dans l'accomplissement des tâches" définies par la Stratégie, en partiçulierles
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tâches relatives à l'organ.isation du secteur du l'gement. Ceci permettra un
transfert immédiat de données stratégiques entre tous les participants à la
Stratégie, qu'il s'agisse des gouvernements, des organisations gouvernementales ou
non gouvernementales.

En tant qu'agent de coordina~ion de la Stratégie mondiale du logement,
le Centre des Nations Unies pour les établissements humains (Habitat)
devra stimuler l'action internationale et nationale en incorporant la
Stratégie dans ses futurs plan à moyen terme et programmes de travail

biennaux.

128. L'incorporation de la Stratégie aux futurs programmes de travail du Centre est
une tâche relativement aisée puisque les principes de la Stratégie sont compatibles
avec les buts de l'Année internationale du logement des sans-a~ri, qui a inspiré
les deux plus récents programmes de travail du Centre, ainsi qu'avec le projet de
plan à moyen terme pour la période 1990-1995.

Des arrangements interinstitutions seront nécessaires pour perm~
une coordination continue de la Stratégie monàialedu lQgement.

129. La Commission des établissements humains demeurera la principale instance
chargée de la coordination, du suivi et de l'évaluation; cependant, il faudra
prévoir d'autres dispositifs pour soutenir et renforcer le rôle de la Commission.
L'un de ces dispositifs sera le Groupe de travail spécial sur les établissements
humains du Comité admi~~stratif de coordination (CAC) de l'ONU, qui pourrait faire
office de mécanisme interinstitutions pour la coordination des activités des
Nations Unies.

Le Centre préparera un modèle de rAPport pour gue la Commission
des établissements humains puisse suivre facilement les progrè~

accomplis.

130. Quand la Commission aura formulé la Stratégie mondiale du logeme~t, ses
conclusions devront être communiquées à tous les gouvernements en vue de programmer
le suivi. Parallèlement, le Centre devrait préparer un modèle de ~&pport dont les
gouvernements pourraient s'inspirer pour faire rapport, tous les detL~ ans, à la
Commission. Ces projets de rapport indiqueraient les domaines d'actiun à traiter
et suggéreraient les types d'indicateurs que les gouvernements pourraient présenter
pour permettre de suivre la Stratégie. Le r,'odèle de rapport pourrp..it être présenté
à la Commission à sa douzième seGsion pour que les rapports biennaux puissent
commencer d'être présentés à la treizième session.

L'applicatioU-de la Stratégie mondiale du logement n'a pas
d'inkldence sur le budget ordinaire: toutefois. d'importantes
cpntributions volontaires seront nécessaires pour aider les
gOuvernements à formuler leur stratégie. pour susciter l'intérêt
et le soutien de la communauté internationale et pour assurer

globalement la coordination et le suivi.

131. L'application de la Stratégie mondiale du logement ne devrait pas exiger
l'ouYerture de crédits additionnels au budget ordinaire de l'ONU. Toutefois,
précisémElnt à catise de cela, un montantsùbstantiel de contributions
extra--budgétaires sera reg:Uis poupassurer l'application, le suivi et l'évaluation
de la Stratégie. Cescontributi6nsperniettront au Centre de jouer son rôle
d'appui, de coordonnateur et de catalyseur dans l'exécution du Plan d'action.

/ ./ i
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De même que pour l'Année internationale du logement des sans-abri, ces contributions
volontaires seraient versées à un compte spécial de la Stratégie internationale du
logement qui relèverait de la Fondation des Nations Unies pour l'habitat et les
établissements humains. Faute de cet appui financier, il est difficile de voir
comment la Stratégie pourrait être efficacement appliquée.

Il faudra coordonner l'élaboration et l'application de la Stratégie
aug niveaux mondial. régional et national.

132. En outre, l'application de la Stratégie mondiale du logement est entièrement
fonction de la manière dont celle-ci est formulée et développée. Le développement
de la Stratégie devrait être un processus permanent, tenant compte de l'évolution
constante de la situation et des facteurs économiques et politiques, et prévoyant
des programmes d'application biennaux détaillés. La Stratégie devrait être affiné~

à la lumière des réalités politiques et économiques internationales, Pour faire en
sorte qu'il soit tenu compte des cara~~éristiques et des besoins propres à chaque
régiGn et pays, il faudrait envisager dA constituer, sous les auspices de chaque
bureau régional, un groupe de travail d'experts chargé d'étudier les problème~

régionaux devant figurer dans les programmes d'application biennaux. Pour assurer
la mise en oeuvre de la Stratégie mondiale.du logement, l'Organisation des
Nations Unias doit élaborer des programmes d'action détaillés de deux ans,
notamment au niveau régional. Les stratégies nationales du logement devraient être
coordonnées avec la Stratégie mondiale du logement et appliquées dans le cadre de
programmes d'action nationaux appropriés.

V. CONCLUSIONS ET PLAN D'ACTION

À. Conclusions

133. La situation actuelle, où une très forte proportion ~es habitants de la
planète n'ont pas de logement convenable, pourtant besoin essentiel de l'être
humain, ne cesse de s'aggraver et inquiète de plus en plus tous caux,
gouvernements, organisations ou particuliers, qui se penchent sur ce problème dans
le monde. On s~alarme parce qu'il y a non seulement les effets du manque de
logements sur la population actuelle, mais aussi, ce qui est plus grave, les
incidences sociales qu'aura dans les temps à venir l'insuffisance persistànte de
l'offre face à des besoins croissants. Para6oxalement, un important effet du
succès de l'Année internationale du logement des sans-abri, en 1987, a été de
mettre encore plus crûment en relief l'étendue de la crise mondiale du logement et
de faire ressortir l'ampleur de la tâche qui reste à accomplir si l'on veut que
l'humanité se rapproche de l'objecti~ ultime, un logement convenable pOur tous.

134. Faciliter cette progression vers un logement convenable pour tous est
l'objectif déclaré de la Stratégie mondiale du logement jusqu'en l'an 2000, tel
qu'il a été défini par·1a Commission des établissements humains dans sa. résolution
10/1 et par l'Assemblée générale dans sa résolution 42/191. L'adoption de cette
stratégie repose donc sur lee prémisses suivantes ~ non seulement l'objectif
consistant à assurer à tous les individus un logement convenable doit être celui de
la société mais, ce qui est plus important, il est réalisable dans un laps de temps
déterminé s'il existe une volonté politique. On a voulu dans le présent rapport
énumérer et explorer certaines des étapes critiques qui devront être franchies,
notamment à l'échelon national, pour réaliser l'objec~if de la Stratégie. Comme
nous l'avons souligné, il faudra mettre l'accent sur les domaines suivants:

a) Politiques macro-économiques;
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b) Coordination institutionnelle;

c) Législation et réglementation; a

d) Collecte et analyse des données;

e) Ressources et mécanismes financiers pour le logement et les
infrastructures;

p
c

f) Terrains;
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c) Diffuser une information scientifique et technique;

b) Réaliser des études et des projets régionaux et sous-régionaux;

h) Développement des infrastructures;

i) Matériaux et techniques de construction.

B. Plan d'action

Il est proposé de mener les activités dans ces domaines en suivant le plan d'action
et le calendrier indiqués ci-après.

135. Le plan d'action sera mis en oeuvre par les Etats Membres de l'ONU
individuellement et par la Commission des établissements humains et par le Centre
des Nations Unies pour les établissements humains (Habitat) dans le cadre de la
coopération intergouvsrnementale. L'application de la Stratégie mondiale du
logement dans le cadre de ce plan sera suivie et examinée par la Commission des
établissements hwnains à partir de sa douzième session, en 1989. Le plan d'acti ..n
sera progressivement actualisé et affiné par la Commission et, si nécessaire. par
l'Assemblée générale, jusqu'à l'an 2000.

g) Logement;

136. Le programme d'action qui sera exécuté dans le cadre des Nations Unies devrait
être conçu pour :

a) Conférer à l'ONU, à la Commission des établissements humains, au Centre
des Nations Unies pou~ les établissements humains (Habitat) et à d'autres
organismes interqouvernementa~et non gouvernementaux un plus grand rôle dans la
coordination et le renforcement de la coopération internationale axée sur la mise
en oeuvre de la Stratégie;

b) Développer et améli~rer la coopération technique et apporter une'
assistance technique pour aider à résoudre le problème du logement;

c) Développer et améliorer l'aide financière internationale, aide qui
pourrait notamment provenir des fonds affectés à l'armement, qui seraient
réorientés vers le secteur du logement.

a) Formuler des recommandations au sujet des stratégies régionales et
nationales et d'améliorer les législations èt les normes;

137. Les programmes d'action régionaux devraient permettre de :

/1
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d) Rapprocher, afin d'en échanger les' enseignements, les exper1ences faites
aux ~chelons régional et sous-régional pour résoudre le problème du logement;

e) Coordoner la formation et le recyclage du personnel spécialisé nécessaire
pour exécuter les stratégies et prograwmes rel&tifs au logement dans la région
considérée;

f) Elaborer des modèles de projets adaptés aux conditions de la région;

g) Mettre au point des techniques et méthodes de fabrication des matériaux
de construction adaptées aux matières premières, aux conditions et aux capacités
locales.

138. En appliquant la Stratégie, les Etats Membres devront:

a) Revoir, s'ils ne l'ont pas encore fait, leur politique du logement à la
lumière des principee ùirecteurs de la Stratégie;

b) Elaborer une stratégie nationale du logement pour tous, ou actualiser
celle qui existe s'il y en a déjà une;

c) Se fixer des objectifs précis co~respondant aux domaines d'action
indiqués dans la Stratégie;

d) Elaborer des plans d'action pour appliquer leur stratégie, et faire
rapport à la Commission des établissements humains sur les progrès réalisés dar,'
l'amélioration des conditions de logement à l'échelon national.

139. La Commission des établissements humains devra de son côté

a) Examiner et approuver le plan d'action préliminaire et l'actualiser, et
le développer progressivement durant toute la phase d'application de la Stretégie;

b) Analyser et adopter, si nécessaire, des principes directeurs d'action
internationale complémentaire ou plus affinés que ceux qui apparaissent dans la
première version de la Stratégie, compte tenu des objectifs nationaux mentionnés;

c) Suivre le progrès de l'exécution de la Stratégie et évaluer l'impact du
plan d'action;

d) Préparer les plans à m010D terme pour la période commençant en 1992 et
pour la période 1996-2001 d~ :açon qu'ils aillent dans le même sens que la
Stratégie et les stratégie aationales;

e) Veiller à ce que les programmes de travail biennaux du Centre des
Nations Unies pour les établissements humains (Habitat) tiennent dûment compte des
principes directeurs de la Stratégie ct des impératifs d'exécution du plan d'action.

140. L'Assemblée générale devra:

a) Examiner et adopter la Stratégie mondiale du logement à sa
quarante-troisième session;

1

b) Examiner toute recommandation de la Commission des établissements humains
concernant l'adoption de nouveaux principes directeurs ou objectifs d'application
générale;1

J
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c) Veiller à ce que
en 1992 et pour la période
Stratégie;

les plans à moyen terme pour la période commeuçant

1996-2001 tiennent ~ompte des principes directeurs de la

=·::::::r•............. -

i

d) Velller à ce que la Stratégie inturnationale du développement pour la

quatrième Décennie des Nations Unies pour le développement prenne en considération

les principes de la Stratégie du logement;

e) Veiller à ce que les prograwmes de travail biennaug des N~tions Unies,

jusqu'en l'an 2000, tiennent compte des impératifs d'exécution du plan d'action.

141. Le Centre des Nations unies pour les établissements humains (Habitat) devra

a) Fournir aux Etats Membres des services de secrétariat pour les aider dans

la préparation et dans l'application des stratégies nationales;

b) Diffuser largement des publications et autres matériaux d'information

relatifs à la Stratégie;

c) Préparer des propositions détaillées pour le suivi du plan d'action et

les soumottre à la Commission des établissements humains à sa douzième session,

en 1989;

d) Aider les Etats Membres à obtenir une assistance technique pour les aider

à préparer et à appliquer leur stratégie nationale;

e) Aider les Etats Membres à constituer le fonds de ressources humaines

nécessaire pour mett~e la Strat(Jie en oeuvre;

f) Encourager les études sur les moyens de surml)nter les obstacles

économiques, sociaux, éducatifs et administratifs qui entravent l'application de la

Stratégie;

g) Encourager la collaboration intersectorielle, à l'intérieur et à

l'extérieur du système des Nations Unies, pour facil~ter l'application du plan

d'action;

h) Promouvoir la collaboration interrégionale entre les gouvernements pour

aider à l'application des stratégies nationales du logement.

142. Les organismes internationaux et les organisations intergouvernementales et

non gouvernementales devront :

a) Revoir leurs programmes actuels et y incorporer des objectifs répondant

aux principes directeurs de la Stratégie;

b) Veiller à ce que leurs futurs plans à moyen terme et plans de travail

mettent autant qu'il faut l'accent sur les éléments indiqués dans la Stratégie;

c) Faire rapport à la Commission des établissements humains sur les efforts

faits dans le sens des objectifs de la Stratégie;

d) Coopérer à l'échange ~:informations sur les aspects techniques de la

programma~ion, du financement ~e la production et de l'entretien des logements;

/
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e) coopérer à l', de de questionc de politique se rapportant au rôle
économique et social des investissements dans le secteur du logement;

f) Contribution a la constitution d'une base de données sur les conditions
de logement à l'échelon mondial.

143. Les Etats Membres qui sont en mesare de le faire devront:

a) Faciliter la coopération technique et d'autres formes de coopération. en
particulier la coopérati.on technique entre pays en développement, avec les
gouvernements qui le demanderont pour poursuivre le développement de leur stratâgie
nationale du logement;

b) Coopérer à l'échange d'informations sur la formulation et l'app~ication

des stratégies nationales du logement, par le canal des publications du Centre des
Nations Unies pOùr les établissements humains (Habitat) et en parrainant des
réunions;

c) Soutenir la recherche-développement sur les systèmes de logement;

d) Collaborer à la préparation et à la diffusion de matériaux de formation
sur les poli.t.iques et méthodes conçues pour améliorer les conditions de logement
des pauvres et des défavorisés;

e) Collabo~erà l'organisation de stages de formation visant à renforcer les
capacités de gestion dans le secteur du logement;

f) Fournir un appui financier au Centr.e des Nations Unies pour les
établissem~nts humains (Habitat), par le biais d'un programme spécial de la
Fondation des Nations Unies pour l'habitat et les établissements humains. en vue de
promouvoir, suivre et évaluer la Stratégie.

C. Calendritl

144. Le calendrier ci-après va jusqu'à 1990. Il a été conçu de man1ere à concorder
avec le calendrier de la Commission des établissements humains, qui prévoit
d'examiner le plan à moyen terme pour la période 1992-1995 à sa douzième session
(1989), le programme de travail pour la période 1992-1993 à sa treizième session
(1991) et le plan à moyen terme pour la période 1996-2001 à sa quatorzième session
(1993). La Stratégie mondiale du logement ne sera pas adoptée par l'Assemblée
générale avant la fin de 1988 mais bon nombre des activités entreprises par les
gouvernements et les organisations intéressées dans le prolongement immédiat de
l'Année internationale du logement des sans-abri peuvent déjà être considérées
comme s'y rapportant. Par conséquent. les pays déjà engagés dans l'application de
programmes nationaux de logement qui font suite à l'Année internationale du
logement des sans-abri rendront compte à la onzième session de la Co~~ission des
établissements hwnains (avril 1988) des progrès qu'ils auront enregistrés et ces
rapports seront considérés comme les premiers de la série de rapports meptionnée
plus haut •
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1

~I Pour le rapport de la Conférence, voir Rgpport d'Habitat: Conférence de~

Nations Unies sur les établissements humains_ Vancouver. 31 mai-Il juin 1976
(publication des Nations Unies, numéro de vente: F.76.IV.7 et rectificatif).

~I Rapport du Groupe de travail du Comité admi~istratif de coordination sur
les objectifs de développement à long terme, sur les travaux de sa quinzième
session, tenue à New York du 8 au 10 septembre 1987 (ACC/1987/14, par. 42).

~I Centre des Nation~ Unies pour les établissements humains (Habitat), Global
Report on H1unan Settlements (Oxford University Press, 1987), p. 6.

J.I Voir Banque mondiale, "L'urbanisation dans les pays en développement
questions et priorités", rapport présenté à la réunion du Comité d'aide au
développement consacrée à l'urbanisation, tenue à Paris, les 7 et 8 octobre 1986 •

.s.1 S. Mayo, S. Malpezzi et D. Gross, "Shelter Strategies for the Urban Pool
in Deve10ping Countries", Research Observer, vol. l, No 2 (juillet 1986).

QI Pour le rapport de la Commission des établissements humains sur les travaux
de sa dixième session, voir Documents 9fficiels de l'Assemblée générale,
Quarante-deuxième session. Sqpplément No 8 (A/42/8 et Corr.1).
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ANNEXE

Structures nationales pour la formulation d'une stratégie du logement

1. De nombreux ministères et organismes gouvernementaux ont un rôle critique à
jouer dans le domaine du logement mais ils ne se sentent pas concernés par les
éléments qui composent les politiques et programmes de logements. Une fois posé
l'objectif - un logement convenable pour tous les individus - le problème est de
savoir comment y travailler de façon coordonnée. Cela exige de recenser a) les
obstacles dans chaque secteur; b) d'identifier les agents en mesure d'éliminer ces
obstacles; c) de déterminer les mesures à prendre à cet effet. Pour ce faire, la
coordination entre organismes doit se situer au plus'haut niveau et on doit
rechercher à établir des programmes d'action concrets.

2. L'une des difficultés pratiques tient à l'interdépendance des mesures qui
doivent être prises par les différents organismes. Il n'est guère utile par
exemple, d'accroître le financement du logement s'il n'y a pas de matériaux de
construction en quantité suffisante pour augmenter la production de logements ou
s'il n'y a pas assez d'artisans pour faire face à l'augmentation de la demande.

i

v

5. Une liste-type des organes compétents (à part le Ministère du logement) et de
leurs responsabilités pourrait se présenter comme suit :

3. Un autre problème que pose la coordination des éléments d'action d'une
stratégie du logement est que certaines phases sont plus difficiles ou plus longues
que d'autres. Il y a, toutefois, un "chemin critique" dans toute situation
nationale et l'objectif d'une stratégie nationale du logement est de l'exploiter.

4. Chaque gouvernement organisant ses structures administratives d'une manière
autonome c ii ne peut y avoir de description standard des organismes ni de leur rôle
dans le domaine du logement. Néanmoins, on peut identifier certains éléments
communs à tous les organes d'administration. La description qui suit ne s'applique
pas à un pays particulier mais vaut mutatis mutandis pour un grand nombre de pays
en développement qui sont dans la nécessité de formuler et d'appliquer une
politique du logement.

a)

i)

il)

iil)

iv)

b}

Services du Premier Ministre/Ministère du développement national

Coordination globale de la préparation de la stratégie;

Suivi de l'application des mesures;

Evaluation de l'impact de la stratégie;

Examen, actualisation et révision des éléments de la stratégie;

Ministère de l'aménagement du territoire:

vi

d

i

il

e

i)
1
1

1 il)

1 f)

,1

g)

i)

i) Introduction de régimes fonciers fondés sur les titres de propriété;

ii) Introduction de systèmes d'enregistrement des transactions;

iil)

0'

Elaboration et mise en application d'une législation régissant
l'acquisition des terr~s;

- 68 -
/

9,/

non co
du Mini
l'admin°

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



.-
iv) Application de mesures iiscales foncières (en coordination avec ladirection centrale de l'administration et le Ministère des finances) ~/;

c) Ministère des travaux publics

i) Installation, exploitation et entretien des réseaux d'adductic~ d'e~u;

ii) Installation, exploitation et entretien des installations de traitementdes eaux usées et des systèmes de collecte;

iii) Installation, exploitation et entretien des réseaux de drainage et desgrands ouvrages de protection contre les inondations;

iv) Installation, exploitation et entretien des centrales électriques et desréseaux de distribution (ou Ministère de l'énergie si l'administration del'électricité est un secteur distinct);

v) Construction et entretien des routes principales (ou Ministère desponts-et-chaussées si l'administration des routes principales est unsecteur distinct);

vi) Financement de l'infrastructure et recouvrement des coûts (encoordination avec le Ministère des finances);

d) Ministère des transpol~ :

i) Exploitation et délivrance de licences d'exploitation des réseaux detransports publics;

ii) Gestion de la circulation routière;

e) Ministère de la santé :

i) Construction et gestion des services de santé communautaires;

il
i
1

't

1

li)

f)

Gestion des programmeG de protection de la santé et de l'enviro~ementdans les communautés;

Ministère de l'éducation

Mise au point de programmes scolaires, d'auxiliaires d'enseignement et deméthodes pédagogiques pour former des professionnels très qualifiés, destechniciens et des artisans dans le secteur du logement (en coordinationavec le Ministère du travail et de l'emploi);

g) Ministère de l'industrie:

i) Mise au point de matériaux de construction locaux (en coordination avecle Ministère des ressources naturelles);

~I Les impôts fonciers doivent être considérés comme une mesure de gestion etnon comme une source de recettes publiques. Par conséquent, ils devraient releverdu Ministère de l'aménagement du ·territoire ou de la direction centrale del'administration plutôt que du Ministère des finances ou du trésor public.
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H)

iii)

iv)

h)

Ado~tion de normes standard de construction (en coordination avec la
direction centrale de l'administration);

Promotion de l'industrie nationale du bâtiment;

Gestion de petits progr~es de prêts destinés ~ aider les constructeurs
du secteur parallèle (en coordination avec le Ministère des finances);

Ministère de l'emploi ou du service national (s'il est distinct du
Ministère de l'industrie) :

cen
des
gou

6.
êtr
not
l'e
gou

i) Evaluation de la main-d'oeuvre dans le secteur du logement;

ii) Formulation de programmes de formation en cours d'emploi. de programmes
d'apprentissage, etc. (en coordination avec le Min~stère de l'éducation);

i) Ministère des finances :

i) Allocation de ressources aux entités publiques et privées du secteur du
logement;

7.
cons
loge
Mini
déve
prob
l'oe
auss
forrn
aSflU

H)

iii>

iv)

j)

i)

ii)

Hi)

iv)

v)

vI)

vii)

Promotion et réglementation des intermédiaires financiers du secteur
privé;

Elaboration de systèmes fiscaux de nature à soutenir les politiques
nationales du logement;

Elaboration de systèmes de subvention pour les groupes ayant besoin d'un
soutien financier (en coordination avec le Ministère de la protection
sociale);

Direction centrale de l'administration

Intégration des programmes de logement dans la gestion générale des
établissements humains;

Projets à petite échelle de régularisation des titres d'occupation et
d'aménagement des terres;

Installation, gestion et entretien des infrastructures locales;

Fourniture d'installations de loisirs;

Elaboration et application de moyens de création de revenus locaux, par
exemple systèmes de taxation des propriétés, redevances pour l'usage des
équipements collectifs, amélioration des méthodes de collecte;

Promotion de la participation communautaire;

Promotion de petits projets d'auto-assistance et de projets à court terme
conçus pour améliorer les conditions dans les colonies de squatters.

Il sera peut-être aussi nécessaire de faire appel au Ministère du développement
rural (si le logement devient uné' composante de programmes de développement ~ural

, intégré), ,au Ministère du dévaloppement social (si les responsables du
développefuent communautaire'relèvent de ce ministèpé et non de la direction.,' /1

/,
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centrale de l'administration) et au Ministère des coopératives (si le développement
des coopératives doit devenir une importante composante de la politique
gouvernementale).

6. Tout organe de coordination chargé de formuler une stratégie du logement peut
être amené à faire appel également aux compétences du secteur privé. Il s'agira
notamment de représentants des banques, àe l'industrie du bâtiment, 4e
l'enseignement et des syndicats, ainsi que des porte-parole d'organisations non
gouvernementales actives dans ce secteur.

7. Il est indispensable que l'orgaue chargé d'assurer la coordination soit
constitué au niveau le plus élevé. L'idéal serait que la stratégie nationale du
logement relève directement du chef du gouverr.~ment (par exemple le Premier
Ministre) et en tous cas que l'autorité compétente soit au moins le Ministère du
développement national ou de la planification économique. Sinon, il est hautement
probable qu'aucun des organes susmentionnés ne participe assez sérieusement à
l'oeuvre entreprise, si même il y participe. Une participation de haut niveau
aussi large que po~sible n'est pas, en soi, une garantie de succès de la
formulation et de l'application des politiques, mais on peut en revanche être
assuré que son absence réduira les chances de svccès.
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